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PRÉAMBULE

Le grand âge, la maladie, le handicap, les accidents de 
la vie sont autant de causes qui peuvent rendre chacun 
d’entre nous vulnérable, au point de ne plus pouvoir 

agir seul dans son intérêt. La France compte aujourd’hui 
plus de 700 000 personnes sous mesure de protection et 
ce nombre s’accroît chaque année. Lorsqu’une personne 
ne semble plus faire face à ses obligations quotidiennes et 
qu’elle se met en difficulté, voire en danger, son entourage 
ressent naturellement le besoin de lui venir en aide.

De nombreuses questions se posent alors autour de 
l’opportunité d’intervenir, de la forme de cette intervention, 
des démarches à accomplir et de leurs conséquences. 
Entrée en vigueur le 1er janvier 2009, la loi du 5 mars 2007 
a rénové un dispositif légal vieux de 40 ans.

Le législateur a souhaité affirmer bien plus clairement 
quelques principes forts :

•  la vulnérabilité connaît différentes causes qui n’appellent 
pas les mêmes réponses ;

•  il convient de distinguer entre l’altération des facultés 
personnelles et des difficultés sociales et économiques et 
donc de tracer une ligne de partage entre les mesures de 
protection juridique et les systèmes d’accompagnement 
social ;

•  les personnes protégées sont des citoyens à part entière, 
avec leur dignité, leur espace vital de liberté et leur marge 
d’autonomie ;

•  toute restriction à la liberté d’agir et de décider par soi 
même est justifiée et proportionnée aux besoins de la 
personne ;

•  la protection juridique peut porter aussi bien sur la 
personne ellemême que sur ses biens ;

•  la protection est avant tout une affaire de famille, la loi 
privilégie donc le recours aux proches pour exercer les 
mesures.

La mission de protection est strictement personnelle. Elle 
est lourde de conséquences pour la personne protégée et 
lourde de responsabilités pour le tuteur ou pour le curateur. 
Afin de permettre aux familles d’assumer cette charge 
dans les meilleures conditions, l’UNAF s’est mobilisée 
pour que le législateur reconnaisse un droit nouveau 
aux tuteurs ou curateurs familiaux, à être informés et 
soutenus techniquement lorsqu’ils le souhaitent. Depuis 
de nombreuses années, l’UNAF et les UDAF animées 
par le militantisme familial de leurs bénévoles et le 
professionnalisme de leurs équipes travaillent auprès des 
familles pour les aider dans l’exercice des mesures de 
protection. De plus en plus d’UDAF s’engagent dans des
actions d’information collective et d’aide individualisée aux 
tuteurs et curateurs familiaux. Le présent guide, dans cette 
4e édition, est le fruit d’un partenariat entre la Banque BCP 
et l’UNAF, soucieuses d’apporter aux familles, un premier 
éclairage sur les nouvelles dispositions légales, par une 
présentation accessible et pratique du dispositif.

François FONDARD
Président de l’UNAF
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PROTÉGER QUI, POURQUOI  
ET COMMENT ?

1.TOUT MAJEUR DISPOSE  
EN PRINCIPE DE SES DROITS
A 18 ans, toute personne est réputée capable de pourvoir à ses 
propres intérêts et d’user de ses droits civils et politiques.

Cependant, diverses circonstances peuvent entraîner la nécessité 
de protéger des personnes adultes ne pouvant accomplir seuls 
certains actes ou en négligeant d’autres. La protection juridique 
a pour but d’éviter les éventuels abus dont un individu peut 
être victime, ou les dommages qu’il peut causer à sa personne 
ou à ses biens. De nombreuses familles sont confrontées à de 
telles situations pour l’un de leurs proches. Bien souvent, elles 
méconnaissent la façon de lui porter assistance, le protéger, ou 
encore se prémunir de son comportement.

A SAVOIR
Un parent atteint de la maladie d’Alzheimer… Une 
mère célibataire en charge de ses enfants qui, à la suite 
d’un accident, se trouve dans le coma… Un non-voyant 
craignant que le propriétaire de son logement abuse de sa 
cécité pour alourdir un état des lieux et justifie des retenues 
indues sur la caution… Autant de situations dans lesquelles 
les personnes ne peuvent agir seules et justifient l’aide des 
proches, momentanément ou durablement.

Toute personne majeure ne pouvant pourvoir seule à ses intérêts 
a la possibilité de bénéficier d’une protection juridique adaptée à 
son état et à sa situation.

La loi du 5 mars 2007, applicable depuis le 1er janvier 2009, a 
actualisé le dispositif légal et offre des réponses variées. Elles 
permettent d’affronter les différentes situations de manière 
adaptée :

Toutes les mesures de protection présentent des garanties que 
l’assistance spontanée de l’entourage ne peut pas toujours offrir. 
Elles instaurent en effet une sécurité pour la personne vulnérable, 
en établissant précisément les missions du « protecteur », ce qui 
est également rassurant pour l’entourage familial.

Toute mesure de protection doit répondre à trois critères :

•  Nécessité : elle doit être indispensable et répondre à un véritable 
besoin de la personne dont les facultés sont altérées ;

•  Subsidiarité : elle n’est prononcée qu’à défaut de toute autre 
solution moins contraignante (régime matrimonial ou un mandat 
tel que la procuration) ;

•  Proportionnalité : elle doit être adaptée à la situation particulière 
de la personne vulnérable et ajustée à son état de santé.

N-B : Toutes les mesures de protection sont à durée limitée.

  

2.L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL : 
LORSQUE LES DIFFICULTÉS 
À GÉRER DES PRESTATIONS 
SOCIALES COMPROMETTENT  
LA SANTÉ OU LA SÉCURITÉ
La loi a créé un dispositif gradué, à deux niveaux progressifs, 
afin de répondre aux difficultés de la personne et de favoriser 
son insertion sociale.

•  1er niveau volontaire : la mesure d’accompagnement social 
personnalisé (MASP) ;

•  2e niveau contraint : la mesure d’accompagnement judiciaire 
(MAJ).

N-B : ces deux mesures ne concernent que les personnes 
majeures, percevant des prestations sociales (1) et dont la santé 
ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elles éprouvent 
à les gérer.

A SAVOIR
Les bénéficiaires des MASP et des MAJ ne peuvent pas être 
sous un régime de protection juridique (mandat spécial, 
curatelle ou tutelle).

2.1. La mesure d’accompagnement 
social personnalisé (MASP) (2)

La MASP est mise en oeuvre par le biais d’un contrat écrit, 
conclu entre l’intéressé et le président du Conseil Général, 
pour une durée de 6 mois à 2 ans. Elle ne peut jamais excéder 
quatre ans, renouvellement compris. La MASP a pour but que la 
personne retrouve l’autonomie dans la gestion de son budget. 
Ce contrat repose sur des engagements réciproques.

(1) La liste des prestations sociales concernées est fixée par décret N° 2008-1498 du 22 décembre 2008
(2) Articles L 271-1 à L271-6 du code de l’action sociale et familiale

PARTIE 1

DIFFICULTÉS  
D’ORDRE SOCIAL  
ET ÉCONOMIQUE

DIFFICULTÉS LIÉES 
À DES RAISONS 

MÉDICALES

La loi institue un

accompagnement

social pour les

personnes mettant

leur santé ou leur

sécurité en danger

du fait de leurs

difficultés à gérer

leurs prestations

sociales.

La loi réserve

les mesures de

protection juridique

aux personnes dont

les facultés sont

altérées.

SANTÉ OU
SÉCURITÉ

COMPROMISE
DU FAIT DES
DIFFICULTÉS
À GÉRER LES
PRESTATIONS

CONTRACTUEL

Mesure
d’Accompagnement
Social Personnalisé

JUDICIAIRE

Mesure
d’Accompagnement

Judiciaire

ALTÉRATION
DES FACULTÉS
MENTALES OU
EMPÊCHANT

L’EXPRESSION DE
LA VOLONTÉ

CONTRACTUEL

Mandat de
Protection Future

JUDICIAIRE
•  Sauvegarde de 

justice
• Mandat spécial
• Curatelle
• Tutelle

NON  
CUMULABLES
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En fonction du degré d’autonomie de la personne dans sa gestion 
budgétaire, il existe différents niveaux d’accompagnement 
dans la MASP :

•  MASP simple : le contrat prévoit une action éducative et 
budgétaire ;

•  MASP renforcée : le contrat prévoit une action éducative et 
budgétaire et la gestion de tout ou partie des prestations 
sociales de l’intéressé, en les affectant en priorité à ses 
charges de logement ;

•  MASP contrainte : En cas de refus ou de non respect par 
l’intéressé d’un des contrats ci-dessus, le président du Conseil 
Général peut saisir le juge d’instance, en vue d’un versement 
direct des prestations au bailleur, à hauteur du montant du 
loyer et de ses charges locatives. L’intéressé ne peut être privé 
des ressources nécessaires à sa subsistance et à celle des 
personnes dont il assume la charge effective et permanente. 
Cette faculté octroyée au président du Conseil Général n’est 
possible qu’à la double condition que :

•  l’intéressé ait refusé tout contrat MASP ou n’ait pas respecté 
ses clauses ;

•  qu’il soit resté au moins deux mois consécutifs sans s’acquitter 
de ses obligations locatives.

Le Conseil Général a la possibilité de déléguer la mise en 
oeuvre de la MASP à des associations ou à d’autres collectivités 
locales. A la fin de la MASP, le président du Conseil Général 
rend un rapport d’évaluation sur la situation de la personne, 
qu’il transmet au procureur de la République. Au vu de ces 
éléments, s’il s’avère que les difficultés persistent, seul le 
procureur appréciera l’opportunité de saisir le juge des tutelles. 
Celui-ci décidera alors de la mesure la plus adaptée.

2.2. La Mesure d’accompagnement
judiciaire (MAJ) (3)

Cette mesure remplace l’ancienne tutelle aux prestations 
sociales adultes (TPSA), qui ne peut plus être prononcée par le 
juge des tutelles depuis le 1er janvier 2009.

L’objectif est d’aider la personne à retrouver son autonomie 
budgétaire. Si la MASP n’a pas permis à la personne d’aboutir à 
une gestion autonome et que sa santé ou sécurité est toujours 
compromise, le juge des tutelles peut ordonner une MAJ, 
pour une durée de deux ans au maximum. Elle ne peut jamais 
excéder quatre ans, renouvellement compris. Le juge désigne 
alors un professionnel (mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs), qui exerce une action éducative budgétaire 
auprès de la personne, perçoit et gère ses prestations sociales, 
sur un compte bancaire ouvert au nom de celle-ci. La MAJ 
porte exclusivement sur des prestations sociales déterminées 
par le juge. A l’issue de la MAJ, un nouveau contrat MASP peut 
être proposé à la personne, afin de ne pas la laisser aussitôt 
complètement autonome dans la gestion de son budget. La 
MAJ n’est pas cumulable avec une autre mesure de protection 
(mandat spécial, curatelle, tutelle).

(3) Articles 495 à 495-9 du code civil (4) Articles 433 à 439 du code civil

3. LES DIFFÉRENTS RÉGIMES
DE PROTECTION JURIDIQUE :
LORSQUE L’ALTÉRATION DES 
FACULTÉS PERSONNELLES 
EMPÊCHE DE POURVOIR À  
SES INTÉRÊTS

3.1. La protection peut porter  
sur la personne et sur ses biens
Une mesure de protection juridique est dorénavant toujours 
justifiée par des raisons médicales. Un certificat médical doit 
constater l’altération des facultés mentales ou des facultés 
corporelles qui empêchent l’expression de la volonté de la 
personne. 

A SAVOIR
Les différentes mesures de protection juridique peuvent 
porter autant sur la personne que sur ses biens, ou être 
limitées à l’un ou l’autre de ces aspects. A défaut de précision 
dans le jugement, la protection portera sur les deux.

La protection juridique n’a pas pour effet de supprimer les droits 
de la personne vulnérable, mais de restreindre ceux qu’elle peut 
exercer seule. Même quand la représentation ou l’assistance 
juridique est générale, le majeur conserve une marge de liberté 
et continue de pouvoir passer seul certains actes, notamment 
ceux strictement personnels.

Il existe différents niveaux de protection :

•  la sauvegarde de justice, en cas d’urgence ou dans l’attente 
du prononcé d’une mesure par le juge des tutelles et le 
mandat spécial, pour l’accomplissement d’actes déterminés 
et nécessaires ;

• la curatelle, régime d’assistance ;

• la tutelle, régime de représentation.

3.2. La sauvegarde de justice
et le mandat spécial (4) :
un régime provisoire
La sauvegarde de justice est le premier niveau de protection 
et le plus rapide à mettre en place. Il s’agit d’apporter 
immédiatement un minimum de sécurité à la personne 
concernée avec un régime de courte durée (1 an renouvelable 
1 fois). La personne sous sauvegarde de justice conserve 
l’exercice de ses droits, à moins que le juge désigne un 
mandataire spécial pour accomplir des actes précis. Cette 
mesure permet de contrôler, voire de contester ultérieurement 
tout acte passé par la personne qui nuirait à ses intérêts. Cela 
garantit la possibilité de réparer les abus ou les erreurs dont la 
personne aurait pu être victime, soit en annulant les actes qui 
la lèsent manifestement, soit en les ramenant à des proportions 
compatibles avec sa situation pécuniaire.

Il existe trois types de sauvegardes de justice :

•  La sauvegarde de justice sur déclaration médicale au 
procureur de la République.

Si un médecin traitant constate que son patient a besoin, en 
raison d’une altération de ses facultés, d’être protégé dans les 
actes de la vie civile, il peut en faire la déclaration au procureur 
de la République. Cette déclaration, si elle est accompagnée 
d’un avis conforme d’un médecin habilité, a pour effet de 
placer la personne sous sauvegarde de justice. Le médecin 
d’un établissement de soins, dressant ce même constat, doit 
obligatoirement en faire la déclaration au procureur.

PARTIE 1 • PROTÉGER QUI, POURQUOI ET COMMENT ?



10 11

• La sauvegarde de justice pour la durée de l’instance.
Le juge des tutelles saisi d’une demande d’ouverture de 
curatelle ou de tutelle peut toujours prononcer une mesure 
de sauvegarde de justice, jusqu’à la décision définitive. Cette 
mesure ne peut être prononcée qu’après l’audition de la 
personne à protéger, sauf urgence ou dispense justifiée par le 
médecin.

• La sauvegarde de justice avec mandat spécial.
Le mandat spécial permet l’accomplissement d’actes ponctuels, 
même des actes patrimoniaux importants ou des missions de 
protection de la personne. Le juge peut désigner un ou plusieurs 
mandataires spéciaux pour réaliser des actes déterminés, à 
l’issue desquels la sauvegarde prendra fin où une mesure de 
tutelle ou de curatelle sera prononcée.

3.3. La curatelle (5) :
un régime d’assistance
Ce régime concerne la personne fragile, qui a besoin d’être 
conseillée ou contrôlée dans les actes importants de la vie 
civile. Le juge des tutelles peut l’adapter en l’allégeant ou en 
l’aggravant.

Dans tous les cas, la personne en curatelle conserve son droit 
de vote.

• La curatelle simple.
Le majeur conserve sa capacité d’initiative : il réalise seul les 
actes de gestion courante (actes d’administration et actes 
conservatoires) et peut par exemple gérer seul son compte 
chèque. Il a besoin d’être assisté pour l’accomplissement de 
certaines démarches. Les actes les plus importants doivent être 
consentis par le curateur et être signés conjointement (actes de 
disposition, par exemple : emprunter).

• La curatelle aménagée.
Outre les dispositions prévues dans la curatelle simple, le juge 
peut, à tout moment, énumérer certains actes que la personne 
peut faire seule ou d’autres pour lesquels l’assistance du 
curateur est nécessaire.• La curatelle aménagée.
Outre les dispositions prévues dans la curatelle simple, le juge 
peut, à tout moment, énumérer certains actes que la personne 
peut faire seule ou d’autres pour lesquels l’assistance du 
curateur est nécessaire.

• La curatelle renforcée.
Outre les dispositions prévues dans la curatelle simple, le 
curateur perçoit seul les revenus de la personne majeure et 
assure lui-même le règlement de ses dépenses, sur un compte 
ouvert au nom de cette dernière. De même que pour la curatelle 
simple, les actes importants (de disposition) sont réalisés par 
le curateur après accord écrit du majeur et doivent être signés 
conjointement (majeur + curateur).

N-B : Les causes de « prodigalité, intempérance, oisiveté » ne 
permettent plus de prononcer une curatelle.

3.4. La tutelle (6) :
un régime de représentation
La tutelle est le régime le plus contraignant. La personne ne 
peut plus accomplir elle-même les actes de la vie civile, et a 
donc besoin d’être représentée d’une manière continue. Le juge 
peut également aménager une tutelle, en l’allégeant. Lorsque 
le patrimoine est assez conséquent la tutelle peut s’exercer 
sous la forme d’une tutelle complète avec conseil de famille 
(voir partie 2 - point 1).

(5) Art. 440 et suivants du code civil
(6) Art. 440 à 466 et 473 à 476 du code civil (7) Art. 219 du code civil

PARTIE 1 • PROTÉGER QUI, POURQUOI ET COMMENT ?

4. LES LIMITES DE
L’ASSISTANCE SPONTANÉE

4.1. L’habilitation à représenter  
son conjoint
Cette protection qui ne porte que sur la gestion des biens 
représente une véritable alternative à l’ouverture d’un régime 
de protection pour les couples mariés. Il ne s’agit pas d’une 
mesure de protection, mais bien d’une application des règles 
résultant du mariage et des régimes matrimoniaux7. Le juge 
des tutelles peut décider d’ouvrir une habilitation judiciaire, 
lorsque l’un des époux est hors d’état de manifester sa volonté. 
Cette mesure est alors publiée en marge de l’acte de mariage. 
Le juge fixe l’étendue du mandat et les pouvoirs confiés au 
conjoint-représentant. 

4.2. Le devoir d’assistance
de l’entourage proche
En l’absence ou dans l’attente du prononcé d’une mesure de 
protection, l’entourage est tenu de prendre en charge la personne 
vulnérable (soins particuliers à prodiguer, accompagnement 
dans la vie quotidienne, hygiène, entretien...). Les membres de 
la famille peuvent être mis en cause pour n’être pas intervenus 
ou ne pas avoir déclaré aux services compétents l’existence de 
mauvais traitements à l’encontre d’un proche en situation de 
faiblesse, alors qu’ils en avaient connaissance. 

4.3. La disponibilité,
la compétence et la légitimité
Porter spontanément assistance à un proche vulnérable, 
s’occuper de ses intérêts lorsqu’il a perdu son autonomie, 
requiert une grande disponibilité dont l’entourage ne dispose 
pas nécessairement. La complexité des structures familiales, 
la diversité des modes de vie, l’éloignement géographique 
modifient les solidarités entre les membres d’une famille. Par 
ailleurs, l’assistance demande des compétences spécifiques que 
les proches ne possèdent pas forcément (sociales, juridiques, 
psychiques...).

Lorsqu’une décision familiale ne fait pas l’unanimité, la question 
se pose alors de savoir qui exerce l’autorité pour trancher. En 
cas de mauvaise gestion des biens du majeur vulnérable, des 
membres de la famille peuvent se retourner contre la personne 
qui aura agi de sa propre initiative, même en toute bonne foi. 
Une précaution consiste à faire au préalable approuver par écrit 
les dispositions et les mesures à prendre, par l’ensemble des 
parents et personnes susceptibles de contester ces actes.

4.4. L’indispensable consentement  
de la personne
En matière d’assistance spontanée, rien n’est possible sans le 
consentement libre et éclairé de la personne vulnérable. Ce 
consentement doit être retranscrit par écrit, afin de disposer 
d’une preuve en cas de conflit et d’éventuelle action en justice. 
Le droit commun permet de représenter un individu par le biais 
d’un contrat (le mandat, la procuration), mais ces procédés 
instaurent une protection limitée. Ils permettent en effet d’agir 
en lieux et places d’une personne, uniquement pour des actes 
déterminés.

Ainsi, la personne ne bénéficiant pas de régime de protection, 
peut effectuer d’autres actes (non couverts par le contrat), 
qui eux resteront valables. Par conséquent, en dehors de tout 
cadre juridique adapté, l’assistance spontanée peut s’avérer 
insuffisante, voire dangereuse, pour la personne vulnérable et 
son entourage.

A SAVOIR
LES LIMITES DE LA PROCURATION BANCAIRE :
Les banques, comme de nombreux services sociaux, 
offrent souvent à leurs allocataires ou clients la possibilité 
de nommer un mandataire. Le titulaire d’un compte en 
situation de faiblesse peut aussi accepter qu’une personne 
ait des moyens de contrôle sur ses dépenses dans le but de 
la protéger. Une fois la procuration signée, la banque est 
tenue de diligenter les opérations que le titulaire du compte 
ou la personne ayant procuration réclament.

Cependant, en vertu du principe de non ingérence, la banque 
ne vérifie pas systématiquement que le titulaire consent aux 
opérations que le mandataire demande.la protection portera 
sur les deux.



12 13

4.5. De possibles abus
et de difficiles recours
En dehors d’un cadre judiciaire, un tiers (un voisin, un membre 
de la famille, un ami plus disponible que les parents...) peut 
« spontanément » prendre en charge un adulte fragilisé, et peut 
éventuellement profiter de sa vulnérabilité. Il est alors difficile 
de se prémunir de ce type d’abus. Il existe diverses actions 
pour contrer ce genre d’attitude comme la répétition de l’indu, 
l’abus de confiance, l’abus de faiblesse... Toutes ces actions en 
justice doivent être initiées par la personne abusée, ce qui peut 
être difficile ou impossible pour elle. Dans ce cas, l’entourage 
peut prendre le relais, sous certaines conditions (notamment 
apporter la preuve de l’existence d’un trouble mental ou 
d’un état de faiblesse au moment de la conclusion de l’acte 
contesté).

Il existe deux types de mandats de protection future :

• le mandat pour soi-même ;
• le mandat pour son enfant handicapé à charge. 

5. ORGANISER SA PROTECTION  
À L’AVANCE : LE MANDAT
DE PROTECTION FUTURE (8)

5.1. Les conditions de conclusion
du mandat
• Le mandat conclu pour soi-même.
Le mandat de protection future permet à une personne (le 
mandant) d’organiser à l’avance sa propre protection juridique, 
pour le jour où elle ne pourrait plus pourvoir seule à ses intérêts 
en raison d’une altération de ses facultés. Par ce contrat qui 
repose donc sur la volonté des parties, le mandant désigne un 
(ou plusieurs) mandataires pour se charger de le représenter, 
d’un point de vue personnel et/ou patrimonial. Tant qu’il n’a 
pas reçu exécution, le mandat peut être modifié ou révoqué par 
le mandant. Toute personne majeure ou mineure émancipée ne 
faisant pas l’objet d’une mesure de tutelle peut conclure un 
mandat de protection future. La personne en curatelle ne peut 
le réaliser qu’avec l’assistance de son curateur.

• Le mandat conclu pour un enfant majeur.
Les parents ou le dernier vivant des père et mère ne faisant pas

l’objet d’une mesure de curatelle ou de tutelle, exerçant 
l’autorité parentale ou assumant la charge matérielle ou 
affective de leur enfant majeur, peuvent, pour le cas où cet 
enfant ne pourrait plus pourvoir seul à ses intérêts, désigner 
un ou plusieurs mandataires chargé(s) de le représenter. Cette 
désignation prend effet à compter du jour où le mandant 
décède ou ne peut plus prendre soin de son enfant. Si l’enfant 
est mineur, le mandat prendra effet à sa majorité. Cette 
solution peut particulièrement intéresser les parents d’enfants 
handicapés.

5.2. La forme et la portée du mandat
Le mandat de protection future peut être rédigé, soit par :

-  acte notarié (forme obligatoire pour le mandat conclu pour 
un enfant majeur) ;

- acte sous seing privé.

• Le mandat, acte notarié.
Le mandat est conclu par acte authentique, devant un notaire 
choisi par le mandant. Il prend effet lorsque l’altération des 
facultés du mandant est avérée médicalement. Les pouvoirs du 
mandataire peuvent être étendus à ceux du tuteur (ex : vendre 
une maison).

• Le mandat, acte sous seing privé.
Il existe deux modalités :

- utiliser le modèle défini par décret (9), (formulaire à remplir) ;
-  rédiger un mandat avec l’aide d’un avocat. Les pouvoirs 

donnés au mandataire sont plus limités en ce qui concerne la 
protection du patrimoine (ex : gérer les ressources).

(8) Art. 477 à 494 du code civil
(9) Décret du 30 novembre 2007

PARTIE 1 • PROTÉGER QUI, POURQUOI ET COMMENT ?
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1.3 Le subrogé curateur ou subrogé
tuteur - le curateur ou le tuteur ad hoc
Désigné par le juge, il surveille les actes passés par le curateur 
ou le tuteur et doit avertir le juge des tutelles au plus vite s’il 
constate des fautes, sous peine d’engager sa responsabilité. Le 
subrogé assiste ou représente la personne en cas de conflit 
d’intérêts avec le majeur protégé. En l’absence de subrogé, le 
juge peut désigner un curateur ou tuteur ad hoc.

2. LES PROFESSIONNELS HABILITÉS : 
LES MANDATAIRES JUDICIAIRES À 
LA PROTECTION DES MAJEURS
Tous les mandataires judiciaires à la protection des majeurs sont 
inscrits sur une listedépartementale tenue par le préfet, après avis 
conforme du procureur de la République. Ils doivent prêter serment 
devant le tribunal d’instance du chef-lieu du département, et leur 
activité est contrôlée par les services du préfet. Ils doivent répondre 
à des conditions générales de moralité, d’âge, de formation et 
d’expérience. Cependant chacune des catégories de mandataire 
est soumise à une forme d’habilitation particulière. Dans la mesure 
où ils exercent à titre professionnel, les mandataires judiciaires sont 
rémunérés, selon un barème national.

2.1 Les services mandataires
judiciaires : les associations (12)

Les associations tutélaires allient généralement la technicité 
juridique et la vocation sociale. Elles doivent, obtenir une 
autorisation administrative (d’une durée de 15 ans), pour 
exercer des mesures de protection et sont soumises, à ce 
titre, à de nombreuses obligations. Elles disposent d’équipes 
pluridisciplinaires, composées de différents professionnels 
(travailleurs sociaux, juristes, administratifs, encadrement, 
comptables, informaticiens, personnel d’accueil…). 
L’administration contrôle l’organisation et le fonctionnement 
des services mandataires et notamment la qualification de 
leurs professionnels. Ces services mandataires sont soumis à 
des évaluations qualitatives, et doivent garantir les droits des 
usagers (adapter l’information à la compréhension du majeur, 
rechercher sa participation à l’exercice de la protection, éviter 
tout risque de maltraitance...).

2.2 Les mandataires judiciaires
exerçant à titre individuel :
les « gérants privés » (13)

Les « gérants privés » doivent répondre aux conditions 
générales de moralité, d’âge, de formation et d’expérience. Ils 
doivent justifier d’une garantie (assurance, cautionnement...) 
des conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile en 
raison des dommages éventuellement subis par les majeurs 
protégés qu’ils prennent en charge.

2.3 Les préposés d’établissements :
« les gérants de tutelles hospitaliers »
Les établissements accueillant des personnes âgées ou 
handicapées peuvent désigner en leur sein des préposés chargés 
d’exercer les mesures de protection de personnes hébergées. Il 
s’agit d’une obligation pour les établissements publics dont la 
capacité d’accueil est d’au moins 80 lits. L’établissement doit 
déclarer nominativement ses préposés aux services du préfet. 
Ce sont des cadres hospitaliers nommés par le directeur de 
l’établissement qui exercent leur mission de protection en toute 
indépendance par rapport à l’hôpital.

(12) Art. L312-1 du code de l’action sociale et familiale
(13) Art. L472-1 à L472-4 du code de l’action sociale et familiale

QUI EXERCE LES MESURES
DE PROTECTION ?

1. LA PRIORITÉ FAMILIALE
La loi privilégie le recours à la famille pour exercer la protection. 
Certains proches, en raison de l’existence d’une obligation 
familiale, se doivent d’assurer cette charge. 

1.1. La constitution
d’un conseil de famille
L’institution du conseil de famille est subordonnée à deux
conditions cumulatives :

•  si les nécessités de la protection de la personne ou du 
patrimoine le justifient ;

• si la composition de la famille ou de l’entourage le permet.

Il est composé de 4 à 6 membres, tuteur non compris. En 
principe les lignées paternelle et maternelle y figurent à égalité. 
Le juge désigne les membres du conseil de famille en tenant 
compte des sentiments exprimés par la personne protégée, 
ses relations habituelles, l’intérêt porté à son égard et les 
recommandations de ses parents, alliés (famille proche d’un 
conjoint) et de son entourage. Il revient au conseil de famille 
de choisir le tuteur et éventuellement le subrogé tuteur (dans 
la lignée différente de celle du tuteur). Le tuteur assume la 
gestion courante de la personne protégée, sous le contrôle du 
subrogé tuteur. Pour tous les actes engageant le patrimoine 
du majeur (actes de disposition), l’accord est subordonné au 
conseil de famille qui devra se réunir.

A SAVOIR
Le conseil de famille peut se réunir et délibérer hors de la 
présence du juge, avec son autorisation et sous certaines 
conditions très strictes, posées par la loi (10).

1.2. L’ordre de priorité dans la
désignation du tuteur, du curateur,
ou du mandataire spécial (11)

Le juge (ou le conseil de famille pour la tutelle s’il est constitué) 
nomme un protecteur. Il peut en désigner plusieurs, notamment 
pour partager la mesure entre la protection de la personne et 
celle du patrimoine.

Parmi les proches, la loi impose au juge un ordre de priorité :

• la personne choisie par avance par le majeur ;

•  le conjoint ou partenaire lié par PACS ou concubin (si vie 
commune) ;

•  un parent, un allié, une personne résidant avec le majeur 
protégé ou entretenant avec lui des liens étroits et stables.

Le juge tient compte des sentiments exprimés par la personne 
protégée, de ses relations habituelles. Il prend également en 
compte des éventuels avis des parents et des proches. A défaut 
d’une de ces personnes, ou en cas de conflit au sein de la 
cellule familiale, le juge désignera une personne extérieure à 
l’entourage proche. Ce professionnel (anciennement « gérant 
de tutelle ») est maintenant dénommé « mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs », il doit être inscrit sur une liste 
tenue par le préfet.

A SAVOIR
La mission du protecteur est strictement personnelle. Celui 
qui a reçu mandat par le juge ne peut en aucun cas déléguer 
sa mission à un tiers, exception faite d’autorisations 
particulières pour la gestion de patrimoines importants.

De la protection familiale à la protection professionnelle …

(10) Art. 457 du code civil.
(11) Art. 446 et suivants du code civil pour la curatelle et la tutelle et art. 437 pour le mandat spécial.
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COMMENT ACCÈDE-T-ON CONCRÈTEMENT
À CES DISPOSITIFS ?

1. QUELLE JURIDICTION  
EST COMPÉTENTE ?
Le parquet, tout comme le juge des tutelles, exerce une surveillance 
générale des mesures de protection dans son ressort.

Son rôle a été renforcé par la loi de 2007.

Le procureur de la République dispose de certains pouvoirs :

•  accepter ou refuser toute inscription d’un mandataire judiciaire 
sur la liste départementale tenue par le préfet ;

•  tenir la liste des médecins habilités à établir le certificat médical 
circonstancié, obligatoire à l’ouverture d’une mesure ;

•  filtrer l’accès au juge des tutelles, en appréciant l’opportunité 
des demandes. 

1.2. Rôle du juge des tutelles
Le juge des tutelles compétent est celui du tribunal d’instance 
dans le ressort duquel le majeur a son domicile ou sa résidence. 
Ce magistrat joue un rôle déterminant dans l’organisation et le 
fonctionnement des mesures de protection (choix du régime 
de protection, détermination de sa durée, désignation du 
tuteur, curateur, portée de la protection sur le patrimoine et/
ou la personne...). Il veille aux intérêts du majeur vulnérable 
dans les décisions prises par le protecteur. Son autorisation est 
nécessaire pour certains actes. Il tranche en cas de désaccord 
et de conflit au sein de la famille. Il contrôle la mission du 
protecteur.

1.3. Rôle des greffes
Outre son rôle de secrétariat juridique, le greffe est un 
interlocuteur précieux du tuteur, du curateur ou du majeur 
protégé, car il exerce des fonctions fondamentales d’accueil et 
d’explication. Le compte annuel de gestion doit être soumis au 
greffier en chef. S’il constate des anomalies, il saisit le juge des 
tutelles. 

2. QUI PEUT SAISIR LE JUGE ?
2.1. Peuvent saisir directement le juge
des tutelles
• la personne vulnérable elle-même ;

•  son conjoint, son partenaire PACS, ou son concubin, lorsqu’il 
y a vie commune ;

• un parent (ascendant, descendant, collatéral) ou un allié ;

•  toute personne qui entretient des liens étroit et stables avec 
le majeur ;

•  la personne qui exerce la mesure de protection juridique, s’il 
y en a une.

• le procureur de la République.

Le juge des tutelles ne peut plus s’autosaisir.

2.2. Doivent passer par le procureur
de la République
Les autres personnes (un médecin, le notaire, les travailleurs 
sociaux de secteurs) doivent s’adresser au procureur de la 
République qui appréciera l’opportunité de saisir le juge des 
tutelles. Le procureur de la République peut se saisir d’office.

3. QUELLES SONT LES CONDITIONS
D’OUVERTURE ET DE RÉVISION 
D’UNE MESURE DE PROTECTION 
JUDICIAIRE ?
3.1. La requête
(Voir modèle en annexe N°1)

Le juge des tutelles est saisi des demandes d’ouverture ou de 
révision d’une mesure de protection juridique par une requête 
dont la forme est simplifiée. Celle-ci doit obligatoirement être 
accompagnée d’un certificat médical circonstancié, sous peine 
d’irrecevabilité.

A SAVOIR
Si le juge des tutelles ne se prononce pas dans l’année qui 
suit sa saisine, la demande devient caduque.

3.2. La production d’un certificat
médical circonstancié, constatant
l’altération des facultés mentales
ou physiques empêchant
l’expression de la volonté
Ce certificat doit être établi uniquement par un médecin inscrit 
sur la liste tenue par le procureur de la République. Toutefois, 
ce médecin peut solliciter l’avis du médecin traitant du majeur.

Le certificat médical circonstancié doit contenir les éléments 
suivants :

•  décrire l’altération des facultés du majeur et l’évolution 
prévisible de son état de santé ;

•  préciser les conséquences de cette altération sur la nécessité 
d’être assisté ou représenté, tant sur les aspects patrimoniaux 
que d’un point de vue personnel ;

PARTIE 3
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•  En cas de tutelle envisagée, se prononcer sur son droit de 
vote ;

•  préciser s’il est préférable que l’audition n’ait pas lieu, 
lorsqu’elle peut porter atteinte à la santé de la personne, ou 
lorsque que cette dernière ne peut exprimer sa volonté.

A SAVOIR
Ce certificat est remis par le médecin, sous pli cacheté 
au demandeur, à l’attention exclusive du procureur de la 
République ou du juge des tutelles.

Lors de la révision de la mesure de protection, ce certificat 
médical doit être établi par un médecin inscrit sur ladite liste, 
seulement dans certains cas :

• en cas d’aggravation de la mesure ;

• si le juge fixe une durée supérieure à 5 ans.

Un certificat du médecin traitant suffit en cas d’allègement ou 
de simple renouvellement de la mesure.

A SAVOIR
Ce certificat médical circonstancié fait l’objet d’une 
tarification nationale, arrêtée par décret : 160 euros 
d’honoraires + remboursements de frais de déplacement 
(sous condition de fournir les justificatifs).

N-B : si l’intéressé ne se rend pas au rendez- vous, une indemnité 
forfaitaire de 30 euros est due au médecin et n’empêche pas la 
procédure de mise sous protection éventuelle de se poursuivre.

3.3. L’audition de la personne par 
le juge des tutelles
Cette première rencontre entre le juge et la personne vulnérable 
est un moment clé de la procédure. L’audition est à la fois 
l’occasion :

•  Pour le juge de constater par lui-même l’état de la personne 
et de lui donner une information adaptée ;

•  Pour la personne vulnérable, de comprendre la situation, de 
s’exprimer et de faire entendre son point de vue.

L’intéressé peut être accompagné d’un avocat (non obligatoire), 
ou bien, sous réserve de l’accord du juge, de toute autre 
personne de son choix (proche, personne de confiance...). 
L’audition du majeur a généralement lieu au tribunal. Le juge 
peut également se déplacer sur son lieu de vie, le cas échéant 
dans l’établissement de soin ou tout autre lieu approprié.

Le juge peut se dispenser d’entendre la personne dans deux 
situations seulement :

• lorsque l’audition est de nature à porter préjudice à sa santé ;

•  lorsque l’individu est hors d’état d’exprimer sa volonté. En 
tout état de cause, ces dispenses doivent faire l’objet de l’avis 
d’un médecin inscrit sur la liste du procureur de la République.

A SAVOIR
Les cas de dispense d’audition peuvent concerner toute 
personne qui se trouve dans l’impossibilité de communiquer 
en raison de la nature ou de l’ampleur de l’altération de 
ses facultés, notamment en cas d’atteinte de la maladie 
d’Alzheimer à un stade très avancé, de lésions cérébrales 
importantes ou de coma. Néanmoins, il peut être utile pour le 
juge de rencontrer ces personnes vulnérables, car l’audition 
peut être l’occasion pour elles d’entendre un certain nombre 
d’informations et permet au juge de constater certains 
aspects (par exemple un état de grande solitude affective).

3.4. L’audition de l’entourage
Le juge peut, s’il l’estime opportun, auditionner les proches de 
la personne à protéger. Si une personne demande à pouvoir 
exercer la mesure, le juge doit, par contre, obligatoirement 
l’interroger.
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4. LA DÉCISION DU JUGE  
DES TUTELLES
4.1. La notification de la décision
du jugement
Toute décision du juge est adressée :

•  à la personne protégée, à moins que le juge démontre que 
cette notification est de nature à porter préjudice à sa santé ;

•  à la personne ayant fait la demande d’ouverture de la mesure 
(le requérant) ;

• à la personne désignée pour exercer la mesure ;

•  à toute personne dont elle modifie les droits (dont le majeur 
protégé, le subrogé s’il en a été désigné un).

La décision est notifiée par le greffe, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, ou par acte d’huissier de 
justice. 

4.2. La publicité de la mesure
La décision est transmise au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du lieu de naissance de la personne protégée. La 
publicité du jugement de curatelle ou de tutelle est assurée 
en marge de l’acte de naissance de l’intéressé : par la mention 
« RC » ou «répertoire civil », suivie du numéro de la décision. Il 
n’y a pas de publicité en marge du répertoire civil si la personne 
est seulement sous sauvegarde de justice. Deux mois après 
l’apposition de cette mention, la décision devient opposable 
aux tiers (c’est à dire qu’ils sont censés connaître l’existence de 
la mesure de protection). 

4.3. Les recours
Le délai d’appel est fixé à 15 jours à compter de la notification 
du jugement. L’assistance d’un avocat pour toute demande en 
la matière n’est pas obligatoire. Un magistrat, « délégué à la 
protection des majeurs « est désigné au sein de chaque cour 
d’appel. Il préside la « formation de jugement « qui statue 
en matière de protection juridique des majeurs sur les appels 
des décisions rendues par le juge des tutelles et le conseil de 
famille, ou y exerce les fonctions de rapporteur.

•  Le recours contre l’ouverture ou la modification de la mesur : 
la personne elle-même, les parents, les alliés, les proches 
de cette dernière peuvent contester l’ouverture ou la 
modification de la mesure de protection juridique.

•  Le recours contre un jugement refusant la mesure de 
protection : seul le requérant peut l’exercer.

•  Le recours contre une délibération du conseil de famille : 
tous les membres du conseil de famille, le juge, le tuteur, le 
ministère public ou toute autre personne à qui la décision a 
été notifiée, peuvent contester les délibérations prises par le 
conseil.

4.4. La durée, la révision et les fins
possibles de la mesure
Lors de l’ouverture de la mesure, le juge ne peut jamais 
prononcer une tutelle ou une curatelle pour une durée 
supérieure à 5 ans.

La révision régulière de toute mesure de protection a pour 
finalité de vérifier que la mesure est toujours justifiée et 
adaptée à la situation et à l’état de la personne. En l’absence 
de révision à l’expiration du délai, la mesure devient caduque et 
l’intéressé retrouve sa pleine capacité juridique. A l’échéance, 
le juge peut la renouveler pour la même durée. Il ne peut la 
renouveler pour une durée plus longue que si l’altération des 
facultés de la personne n’est manifestement pas susceptible 
d’amélioration. Sa décision, spécialement motivée, doit être 
prise avec avis conforme du médecin inscrit sur la liste tenue 
par le procureur.

Les différentes causes de fin de mesures sont :

• le décès de l’intéressé ;

• la non révision de la mesure à l’expiration du délai ;

• le jugement de mainlevée.
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COMMENT ÇA MARCHE
AU QUOTIDIEN ?

PARTIE 4

1.CONCERNANT LA PROTECTION
DE LA PERSONNE
1.1. La vie privée
La loi pose l’obligation de laisser le majeur protégé prendre 
seul les décisions touchant sa personne 14. Le juge peut 
adapter l’exigence du consentement de l’intéressé en fonction 
de son état de discernement et son aptitude à consentir, qu’il 
soit sous curatelle ou tutelle.

> PACS, MARIAGE ET DIVORCE

> En sauvegarde de justice :
La personne peut librement se marier ou conclure un PACS. Le 
divorce par consentement mutuel n’est pas possible. Lorsque 
l’un des époux est sous sauvegarde de justice, toute demande 
de divorce ne pourra être examinée qu’à la fin de cette mesure 
ou après l’ouverture éventuelle d’une curatelle ou d’une tutelle.

> En curatelle :
• Mariage :
La personne ne peut se marier qu’avec le consentement de 
son curateur, ou à défaut celui du juge des tutelles. Il en est 
de même pour le contrat de mariage, quelles qu’en soient les 
clauses et la forme.

• Divorce :
Le divorce par consentement mutuel est impossible si l’un des 
deux époux est protégé. L’assistance du curateur est obligatoire 
dans toutes les autres procédures de divorce. Si le conjoint 
est le curateur, il est considéré être en opposition d’intérêts 
avec la personne protégée. Un curateur ad hoc doit alors être 
nommé par le juge pour assister la personne vulnérable dans la 
procédure de divorce.

• PACS :
-  conclusion du PACS : le majeur en curatelle peut librement 

consentir un PACS. Il doit néanmoins être assisté de son 
curateur pour signer la convention ou pour la modifier ;

-  rupture du PACS : le majeur peut rompre le PACS sans 
l’assistance de son curateur. Il doit néanmoins être assisté 
de son curateur dans tous les actes ayant des conséquences 
patrimoniales et pour informer le partenaire de sa volonté de 
rompre le PACS (signification). Si le partenaire est le curateur, 
il est considéré être en opposition d’intérêts avec la personne 
protégée et un curateur ad hoc doit être nommé par le juge.

> En tutelle :
• Mariage :
Le mariage de la personne ne peut se faire qu’après l’audition 
des futurs conjoints par le juge des tutelles et l’autorisation du 
juge ou du conseil de famille s’il a été constitué. Le cas échéant, 
le juge peut prendre avis auprès des parents et de l’entourage.

• Divorce :
Le divorce par consentement mutuel est impossible si l’un 
des deux époux est protégé. La représentation du tuteur est 
obligatoire dans toutes les autres procédures de divorce. Si 
la tutelle a été confiée au conjoint, il est considéré être en 
opposition d’intérêts avec la personne protégée et le juge 
nommera un tuteur ad hoc pour la procédure de divorce. 

• PACS :
-  conclusion du PACS : le majeur en tutelle peut conclure un 

PACS, selon des modalités identiques à celles du mariage. 
Le majeur signe lui-même la convention PACS tout en étant 
assisté de son tuteur qui en vérifie le contenu ;

-  rupture du PACS : le majeur en tutelle peut rompre son 
PACS librement, sans autorisation ou assistance. Il signe 
lui-même la déclaration de rupture. Il est important que le 
tuteur soit informé de toute initiative de rompre le PACS (de 
celle du majeur comme de celle de son partenaire), car il lui 
revient d’aider le majeur ou d’accomplir lui-même certaines 
démarches. Enfin, le tuteur peut prendre l’initiative de rompre 
un PACS dans des conditions très strictes (les mêmes que pour 
la conclusion). Si le partenaire est le tuteur, il est considéré 
être en opposition d’intérêts avec la personne protégée et un 
tuteur ad hoc doit être nommé par le juge.

>  LES ACTES « STRICTEMENT PERSONNELS »  
AU REGARD DE LA LOI (15)

Certains actes dépendent de la seule volonté de la personne 
protégée (quelle que soit la mesure prononcée) et ne relèvent 
d’aucune assistance ou représentation.

La loi fixe une liste (non exhaustive) de ces actes :

• la déclaration de naissance et la reconnaissance d’un enfant ;

•  les actes de l’autorité parentale relatifs à la personne de 
l’enfant ;

•  la déclaration du choix ou du changement de nom d’un 
enfant ;

•  le consentement donné à sa propre adoption ou à celle de 
son enfant.

> LES ACTES RELATIFS À L’AUTORITÉ PARENTALE 
ET RECONNAISSANCE D’UN ENFANT NATUREL

L’ouverture d’une mesure de protection ne prive pas, de plein 
droit, un parent de l’autorité parentale. Un parent sous une 
mesure de protection juridique doit pouvoir conserver un 
droit de regard sur l’éducation de ses enfants. La privation de 
l’autorité parentale ne peut être prononcée que par décision 
du juge, à condition que le parent soit dans l’impossibilité de 
manifester sa volonté. Une personne protégée n’étant pas en 
mesure de gérer ses propres biens, ne pourra pas gérer ceux de 
son enfant. Elle ne peut donc être ni administrateur légal, ni 
tuteur, ni membre d’un conseil de famille.

1.2. Le logement
Le logement revêt des aspects personnels, ayant des incidences 
financières importantes. Ces questions concernent donc 
tout autant la protection personnelle que celle des biens. La 
personne protégée choisit librement son lieu de vie. En cas de 
difficulté sur cette question, le juge peut être saisi pour statuer 
dans l’intérêt exclusif du majeur protégé. Le majeur peut 
entretenir librement des relations personnelles avec des tiers, 
a le droit d’être visité et, le cas échéant, d’être hébergé par 
ceux-ci. Si la personne en curatelle renforcée refuse d’effectuer 
toute diligence aux fins de se loger, le juge peut autoriser le 
curateur à conclure seul un bail d’habitation ou une convention 
d’hébergement assurant son logement.

(15) Art. 458 du code civil.
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Le logement de la personne protégée, qu’il s’agisse d’une 
résidence principale ou secondaire, doit être conservé le plus 
longtemps possible, tout comme les meubles meublants. Les 
souvenirs, les objets personnels, les objets indispensables aux 
personnes handicapées, ou destinés aux soins des personnes 
malades, doivent également être gardés à la disposition de la 
personne, y compris lorsqu’elle réside dans un établissement. 
S’il est nécessaire de vendre ou de louer le logement ou les 
biens du majeur protégé, l’acte doit être autorisé par le juge 
des tutelles ou le conseil de famille s’il a été constitué. (Voir 
annexe 5 : modèle de lettre de requête aux fins d’autorisation 
de résiliation d’un bail) Tout acte relatif au logement ayant pour 
finalité l’accueil du majeur dans un établissement, nécessite 
l’autorisation du juge, précédée d’un avis médical (d’un médecin 
inscrit sur la liste du procureur de la République). Le coût de cet 
avis est fixé, par décret (16), à 25 euros. Le protecteur doit se 
renseigner sur les aides relatives au logement, auxquelles le 
majeur protégé a droit (ALS, APL…)

A SAVOIR
Si la personne se met en danger ou met des tiers en danger, 
une hospitalisation sous contrainte peut être déclenchée. 
Ces procédures de droit commun (hospitalisation d’office et 
hospitalisation à la demande de tiers) sont très strictement 
règlementées.

1.3. La vie professionnelle et le 
contrat de travail
En principe, la conclusion ou la rupture d’un contrat de travail, 
en qualité de salarié ou d’employeur, est qualifié d’acte 
d’administration. Sauf si le tuteur estime que ces actes risquent 
d’entraîner des incidences patrimoniales conséquentes. Il peut 
considérer qu’il s’agit d’actes de disposition qui nécessitent 
l’autorisation du juge. Ex : en cas de licenciement (évaluation 
du préjudice, montant des indemnités ….)

> La personne protégée salariée :
A priori la personne sous sauvegarde de justice peut librement 
conclure un contrat de travail. Il en va de même pour les mesures 
sous curatelle, mais, dans ce cas, la personne protégée pourra 
solliciter l’avis de son curateur. Le majeur peut travailler placé 
en milieu protégé, soit dans un établissement et service d’aide 
par le travail, (ESAT anciennement CAT) soit en entreprise 
protégée (EP anciennement AP) :

•  dans un ESAT, la qualité de salarié lui est refusée, aucun 
contrat de travail n’est conclu, il ne peut bénéficier d’aucune 
mesure de protection du code du travail ;

•  en revanche, s’il est employé dans un AP, un contrat de travail 
sera conclu. Un adulte sous tutelle doit être représenté par 
son tuteur lors de la signature de son contrat de travail.

> La personne protégée employeur :
Lorsque le majeur protégé emploie du personnel à son service 
(ex : aide à domicile), il revient au protecteur d’organiser 
toutes les modalités relatives à cette relation professionnelle, 
(contacter une association d’aide à la personne, entreprendre les 
démarches nécessaires afin d’obtenir des aides financières…).
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1.4. La santé et les soins
Le tuteur ou le curateur est souvent appelé à intervenir dans 
des domaines relevant de l’intimité de la personne protégée, 
notamment en matière de santé. La loi du 4 mars 2002 définit 
les conditions du consentement de la personne protégée aux 
actes médicaux. 

>  L’information et le consentement  
de la personne protégée malade :

• En sauvegarde de justice et en curatelle :
La personne protégée reçoit elle-même l’information et consent 
seule aux actes médicaux. Le curateur n’a pas à intervenir, mais 
peut la conseiller.

• En tutelle
Le consentement du majeur, apte à exprimer sa volonté, doit 
être systématiquement recherché et pris en compte, après 
qu’une information adaptée à son degré de compréhension 
lui ait été donnée, quant aux conséquences et aux risques 
d’un examen, d’un traitement ou d’une intervention… Le 
tuteur reçoit également une information précise de la part du 
médecin. Le consentement du tuteur aux actes médicaux n’est 
pas clairement énoncé par la loi et doit demeurer exceptionnel. 
Si le majeur n’est pas en mesure d’exprimer sa volonté, le 
tuteur peut décider seul des actes usuels et consentir aux 
soins courants. Pour les autres actes, hormis les interventions 
d’urgence (péril vital imminent), il est souhaitable de saisir le 
juge des tutelles ou le conseil de famille.

> Le refus de soins :
Le majeur en tutelle peut refuser un acte, le médecin est tenu 
de respecter ce refus, sauf danger vital immédiat. Si le refus 
du tuteur entraîne des conséquences graves pour la santé du 
majeur, le médecin peut délivrer les soins indispensables.

> L’accès au dossier médical :
• En sauvegarde de justice et en curatelle :
La personne protégée peut accéder librement à son dossier, 
seule ou accompagnée, selon la procédure arrêtée pour tout 
patient.

• En tutelle :
Seul le tuteur a accès au dossier médical du majeur, en tant 
que représentant légal. Il lui appartient de communiquer les 
informations au majeur en fonction de son état.

>  La personne de confiance désignée  
par le patient :

Elle sera consultée si ce dernier est hors d’état d’exprimer sa
volonté et de recevoir l’information nécessaire à cette fin. Il 
peut s’agir d’un parent, d’un proche, du médecin traitant. Le 
majeur en curatelle peut choisir son curateur comme personne 
de confiance. Le majeur en tutelle ne peut désigner de personne 
de confiance. Le juge peut confirmer ou révoquer la personne 
de confiance qui aurait été désignée antérieurement à la tutelle.

(16) Décret N° 2008-1485 du 22 décembre 2008
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>  Les dons d’organes ou prélèvements  
de produits du corps humain :

La loi prohibe tout don d’organes ou prélèvement de produits du 
corps humain, pour les majeurs protégés. Les prélèvements de 
cellules issues de la moelle osseuse font l’objet de dispositions
spécifiques. Enfin, les tissus ou produits retirés à l’occasion 
d’une intervention chirurgicale peuvent être utilisés sans 
consentement du majeur opéré, sauf opposition préalable du 
tuteur. Ces principes sont généralement transposés après le 
décès du majeur.

> Les recherches biomédicales :
Un majeur protégé ne peut être sollicité pour des recherches 
biomédicales que si l’on peut en attendre un bénéfice direct 
pour sa santé. Les recherches sans bénéfice direct pour le 
majeur peuvent être autorisées par le juge, si trois conditions 
sont réunies :

• elles ne représentent aucun risque sérieux pour sa santé ;

•  elles sont utiles à d’autres personnes présentant les mêmes 
caractéristiques ;

• ces recherches ne peuvent être réalisées autrement.

> La stérilisation à visée contraceptive :
La pratique de la stérilisation à visée contraceptive, des majeurs 
protégés est strictement encadrée. Elle n’est possible que s’il 
existe une contreindication médicale absolue aux méthodes 
de contraception ou une impossibilité avérée de les mettre 
en oeuvre efficacement. L’intervention est subordonnée à une 
décision du juge des tutelles saisi par la personne concernée 
ou son représentant légal. Le juge se prononce après avoir 
entendu l’intéressé. Si elle est apte à exprimer sa volonté, son 
consentement doit être systématiquement recherché et pris en 
compte, après une information adaptée. Il ne peut être passé 
outre à son refus.

Le juge entend également le représentant légal ainsi que toute

personne dont l’audition lui paraît utile. Il recueille l’avis d’un 
comité d’experts, composé de personnes qualifiées sur le 
plan médical et de représentants d’associations de personnes 
handicapées. Ce comité apprécie la justification médicale 
de l’intervention, ses risques ainsi que les conséquences 
normalement prévisibles sur le plan physique et psychologique.

1.5. Les droits civiques
Le droit de vote
•  En sauvegarde de justice, la personne conserve tous ses 

droits civiques.

•  En curatelle, la personne conserve son droit de vote. En 
revanche, elle est inéligible et il lui est interdit d’être juré (ex : 
juré d’assises).

•  En tutelle, le juge des tutelles, lorsqu’il ouvre ou renouvelle 
une mesure, statue sur le maintienou la suppression du droit 
de vote, après avis du médecin. Ce dernier doit se prononcer 
sur ce point dans le certificat médical circonstancié, à 
l’ouverture ou lors de la révision de la mesure.
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(16) Décret N° 2008-1485 du 22 décembre 2008 (17) Art.472 du code civil.

2.CONCERNANT
LA PROTECTION DES BIENS
2.1. Les règles de gestion des comptes
bancaires
L’exercice de la mesure de protection tient compte des 
habitudes bancaires de la personne.

La personne chargée d’exercer la mesure de protection ne peut
ni modifier, ni ouvrir, ni clôturer les comptes bancaires ou livrets
ouverts au nom de la personne protégée, sauf si le juge (ou le
conseil de famille s’il a été constitué) l’y autorise (Voir annexe
4). Tous les fruits, produits et plus-values générés par les fonds
et valeurs lui appartenant reviennent exclusivement à celle-ci.
Si le majeur protégé n’est titulaire d’aucun compte ou livret, le
protecteur doit lui en ouvrir un. Dans ce cas, il n’a pas besoin 
d’autorisation.entraîne des conséquences graves pour la santé
du majeur, le médecin peut délivrer les soins indispensables. Si
la personne protégée a fait l’objet d’une interdiction bancaire, 
le protecteur pourra faire fonctionner ses comptes sous sa 
signature et disposer de tous les moyens de paiement habituels, 
sous réserve de l’autorisation écrite du juge ou du conseil de 
famille s’il a été constitué.

2.2. L’établissement du budget et 
l’argent au quotidien
> EN SAUVEGARDE DE JUSTICE

Un majeur sous sauvegarde de justice conserve tous ses droits, 
notamment percevoir ses ressources et régler ses dépenses, à 
moins qu’un mandataire spécial n’ait été désigné pour le faire.

> En curatelle
• Curatelle simple :
la personne protégée perçoit ses revenus et règle ses dépenses
courantes. Elle conserve ainsi l’usage de son chéquier et de sa
carte bancaire. Elle peut ouvrir seule un compte de dépôt, 
qui devra toujours comporter un solde créditeur. En revanche, 
l’assistance du curateur est obligatoire pour tout acte de 
disposition (retrait de fonds sur des comptes de placement …).

• Curatelle renforcée (17) :
le curateur perçoit seul les revenus, les verse sur un compte
ouvert au nom de celle-ci. Il règle les dépenses courantes, 
l’usage du chéquier lui revient. L’excédent doit être déposé sur 
un autre compte laissé à la libre disposition de la personne 
protégée ou versé directement entre ses mains. Le majeur 
pourra disposer d’une carte bancaire dont la plafond de retrait 
est défini par le représentant, en fonction des besoins du 
majeur et de son degré d’autonomie.

A SAVOIR
Quel que soit le type de curatelle, les actes de disposition 
engageant le patrimoine du majeur nécessiteront 
l’assistance du curateur (ex : retrait de fonds sur des comptes 
de placement…).

Cette curatelle se matérialisera par la signature du contrat 
conjointement (majeur + curateur). Une lecture attentive du 
jugement détermine les pouvoirs attribués à chacun.
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> En tutelle
Le juge arrête le budget sur proposition du tuteur qui perçoit 
les revenus, règle les dépenses. Au quotidien, le tuteur a pour 
fonction de percevoir les revenus et d’assurer les dépenses. 
Les sommes laissées à disposition du majeur protégé sont 
déterminées au vu de la situation. Les actes de disposition 
nécessiteront l’autorisation écrite du juge des tutelles 
(matérialisée par une ordonnance).

2.3. La gestion du patrimoine
> Quelques définitions :

• Les actes conservatoires :
actes nécessaires et d’urgence qui préviennent un risque 
ou évitent une perte. Ex : petits travaux indispensables… 
souscription d’une assurance… vente de denrées périssables…

• Les actes d’administration :
actes d’exploitation ou de mise en valeur du patrimoine de la 
personne protégée dénués de risque anormal. Ex : déclaration 
fiscale… travaux d’améliorations utiles, aménagements, 
réparations d’entretien… conclusion et renouvellement d’un 
bail de neuf ans au plus…

• Les actes de disposition :
actes qui engagent le patrimoine de la personne protégée, 
pour le présent ou l’avenir, par une modification importante 
de son contenu, une dépréciation significative de sa valeur 
en capital ou une altération durable des prérogatives de son 
titulaire. Ex : vente d’un immeuble, donation, acceptation d’une 
succession… demande de délivrance d’une carte bancaire de 
crédit.

> En sauvegarde de justice :
la personne conserve sa capacité d’effectuer seule l’ensemble 
des actes, sauf dispositions particulières prévues par le juge 
des tutelles dans un mandat spécial. Cette mesure permet 
de revenir par voie judiciaire sur certains actes, dès lors qu’ils 
lèsent les intérêts de la personne protégée, (action en réduction 
pour excès ou action en rescision pour lésion).

> En curatelle :
le majeur sous curatelle peut effectuer seul les actes 
conservatoires et les actes d’administrations. Si le majeur en 
curatelle simple peut gérer et administrer seul ses revenus, 
il doit être assisté de son curateur pour tous les actes de 
disposition. Si le majeur est sous curatelle renforcée, le curateur 
perçoit seul les revenus et assure lui même le règlement des 
dépenses à l’égard des tiers. L’argent restant est déposé sur le 
compte du majeur ou directement entre ses mains. Le juge peut 
être saisi en cas de désaccord par l’une ou l’autre des parties. 
A tout moment, selon la situation de la personne, le juge peut 
aménager la curatelle soit en :

•  énumérant certains actes que la personne en curatelle pourra 
faire seule ;

•  ajoutant des actes pour lesquels l’assistance du curateur est 
requise.

> En tutelle :
Le tuteur représente la personne dans tous les actes de la 
vie civile. Il accomplit seul les actes d’administration et doit 
solliciter l’autorisation du juge des tutelles pour les actes de 
disposition.

Toutefois, le juge peut énumérer un certain nombre d’actes que 
la personne protégée pourra faire seule ou avec l’assistance 
du tuteur.

N-B : Le principe général : une gestion prudente, diligente et 
avisée (18)

La réforme de 2007 a simplifié et modernisé la gestion 
patrimoniale. La loi ne fait plus référence à la notion de « bon 
père de famille ». Le tuteur est tenu d’apporter des soins 
prudents, diligents et avisés dans le seul intérêt de la personne 
protégée. En d’autres termes, il s’agit d’une gestion active, 
prévoyante, conforme à la volonté réelle ou présumée de la 
personne et de ses habitudes.
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A SAVOIR
LES ACTES INTERDITS AU TUTEUR : 
Même avec une autorisation du juge, le tuteur ne peut 
jamais :

•  exercer le commerce ou une profession libérale au nom de 
la personne protégée ;

•  acquérir un droit de créance qu’un tiers détient contre la 
personne protégée ;

•  passer des actes qui emportent aliénation gratuite des 
biens ou des droits de la personne protégée. Le tuteur 
familial peut, à titre exceptionnel, être autorisé par le juge, 
à acheter ou à prendre à bail ou à ferme, les biens du 
majeur protégé.

> Tableau récapitulatif :

CURATELLE

Actes 
d’administrations

Majeur seul

Actes de disposition Majeur + Curateur

TUTELLE

Actes 
d’administrations

Tuteur

Actes de disposition
Tuteur + Juge des 

tutelles

> Le contrat de gestion de patrimoine (19) :
Le juge peut désormais autoriser un tuteur à conclure un 
contrat pour la gestion du patrimoine financier de la personne 
protégée. Cette disposition répond au besoin de pouvoir confier
à des professionnels particulièrement qualifiés la gestion des 
portefeuilles importants de certains majeurs protégés.

2.4. Divers contrats civils
> Le testament :

• En sauvegarde de justice
la personne peut librement faire son testament.

• En curatelle
le majeur peut librement faire un testament, mais s’il est prouvé
qu’il n’était pas sain d’esprit au moment de sa rédaction, ce 
document pourra être annulé.

• En tutelle
le majeur ne peut tester, qu’avec l’autorisation du juge ou 
du conseil de famille s’il a été constitué. Le majeur protégé 
peut révoquer seul son testament (rédigé avant ou pendant 
la tutelle). Le tuteur ne peut ni l’assister ni le représenter que 
ce soit au moment de sa rédaction ou de sa révocation. Le 
testament rédigé avant la tutelle reste valable, à moins que la 
cause ayant motivé cet acte ait disparu.

(18) Art.496 du code civil (19) Article 500 du Code civil
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> La donation :
• En sauvegarde de justice
la personne peut librement faire une donation.

• En curatelle
le majeur ne peut faire de donation qu’avec l’assistance de son
curateur. Le curateur est considéré en opposition d’intérêt avec 
le majeur quand il est bénéficiaire d’une donation.

• En tutelle
la personne peut faire une donation, sous condition d’être 
autorisée préalablement par le juge. Cette autorisation 
précisera si le majeur doit être représenté ou assisté par son 
tuteur.

> Contrat d’assurance vie  :
Il s’agit d’un placement à long terme, à finalités multiples :

• faire fructifier des capitaux ;

•  transmettre un capital à une personne de son choix en cas 
de décès, grâce à la désignation d’un bénéficiaire (droits de 
succession très réduits sous certaines conditions) ;

•  pouvoir dégager à tout moment en fonction des sommes 
investies des revenus, pour payer ses frais d’hébergement par 
exemple.

Des règles spécifiques s’appliquent lorsque le souscripteur est 
un majeur protégé.

Tous les actes importants relatifs à un contrat d’assurance 
nécessitent obligatoirement :

•  pour un majeur en curatelle, l’assistance du curateur, ceci 
étant matérialisé par leurs deux signatures ;

•  pour un majeur en tutelle, l’autorisation du juge des tutelles.

Ceci concerne la souscription, le rachat ainsi que la désignation 
d’un bénéficiaire (20). Les versements ultérieurs, sauf pour des 
montants modiques, l’arbitrage entre supports d’un contrat en 
unité de compte, l’acceptation d’une clause avec charges (21)… 
nécessitent le même formalisme.

Le souscripteur personne protégée a toute liberté de rédiger sa 
clause bénéficiaire en désignant qui il souhaite, sous réserve 
des formalités précédemment décrites. Cependant, la liberté 
de désignation ne doit pas donner lieu à des abus. Aussi, si 
le bénéficiaire est le curateur ou le tuteur, il est considéré en 
opposition d’intérêts avec la personne protégée. Le juge devra 
donc désigner un tuteur ou curateur ad hoc pour accomplir tout 
acte lié au contrat d’assurance vie.

Un autre acte peut entrainer des conséquences lourdes : 
l’acceptation de la clause bénéficiaire interdit ensuite de racheter 
le contrat d’assurance ou de modifier sa clause bénéficiaire sans 
avoir l’accord du bénéficiaire désigné. L’acceptation nécessite 
obligatoirement l’accord du souscripteur du contrat (majeur 
protégé), celui-ci devra participer à l’acte avec l’accord du juge 
des tutelles ou l’assistance de son curateur. L’acceptation du 
bénéfice d’un contrat conclu dans les deux années précédant 
la publicité du jugement d’ouverture de la mesure, peut être 
annulée sur la preuve que l’incapacité de la personne était 
notoire ou connue du bénéficiaire.

A SAVOIR
A noter qu’il existe une réduction d’impôt accordée aux 
souscripteurs handicapés de contrats d’assurance vie. 
L’option épargne handicap doit avoir été indiquée lors de 
la souscription.

> Contrat d’assurance décès :
Le code des assurances 22 précise qu’il est interdit de contracter 
une assurance décès sur la tête d’une personne sous tutelle ou 
d’une personne placée dans un établissement psychiatrique 
sous peine de nullité, cela afin de protéger les personnes 
moins aptes à se défendre. Ce texte n’impose pas de résilier 
les contrats d’assurance décès qui auraient été souscrits avant 
la mesure de mise sous protection. En revanche, une personne 
protégée peut être désignée comme bénéficiaire de ce type 
de contrat. Les parents vieillissants d’enfants handicapés ont 
souvent recours à ce type de contrat pour préserver la sécurité 
financière de leur enfant le jour où ils viendraient à disparaître.

PARTIE 4 • COMMENT ÇA MARCHE AU QUOTIDIEN ?

(20) L’article L132-3-1 du code des assurances
(21) Décret 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du patrimoine des personnes placées en curatelle ou en tutelle
(22) L’article L132- 3 du code des assurances
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QUELLES SONT LES OBLIGATIONS ET LES 
RESPONSABILITÉS DU PROTECTEUR ?

PARTIE 5

1. DRESSER UN INVENTAIRE 
DES BIENS DE LA PERSONNE 
PROTÉGÉE (23)

(Voir modèle en annexe 6)

En tutelle et en curatelle renforcée, l’inventaire doit 
obligatoirement intervenir dans les trois mois qui suivent 
l’ouverture de la mesure. A compter de la date du jugement, il 
ne peut être opposé aucun secret professionnel ou bancaire, en 
vue d’obtenir des renseignements pour le réaliser. L’inventaire 
peut être réalisé en présence de la personne protégée si son 
état le permet, de son avocat, le cas échéant. S’il n’est pas 
réalisé par un officier public ou ministériel, deux témoins 
majeurs sont obligatoires. Ils ne doivent pas être au service 
de la personne protégée (ni employé, ni soignant de celle-ci).  
Il peut s’agir par exemple d’un parent, d’un ami...

L’inventaire est transmis au juge et doit contenir :

• une description des meubles meublants ;

•  une estimation des biens immobiliers et mobiliers ayant une 
valeur de réalisation supérieure à 1 500 euros ;

• la désignation des espèces en numéraire ;

•  un état des comptes bancaires, des placements et des autres 
valeurs mobilières.

Ce document est daté et signé et doit être actualisé.

2. RENDRE UN COMPTE-RENDU
DE GESTION ANNUEL (24)

(Voir modèle en annexe 7)

Afin de permettre une plus grande transparence dans la gestion 
patrimoniale du majeur protégé, le protecteur doit établir 
chaque année au gref-(23) Art.503 du code civil et art.1253 
du nouveau code de procédure civil (24) Art.472, 510, 511 et 
512 du code civil fier en chef du tribunal d’instance un compte 
de gestion avec pièces justificatives. Ainsi le greffier en chef 
peut contrôler que les intérêts de la personne protégée sont 
correctement administrés et défendus. En cas d’irrégularité, 
le juge des tutelles sera saisi. Le juge pourra demander des 
pièces complémentaires au représentant et le cas échéant le 
convoquer. Ce compte de gestion présente les sommes perçues 
et dépensées, et comprend également le récapitulatif des 
opérations faites sur tous les comptes.

A SAVOIR
Il est vivement conseillé de conserver toutes les pièces 
justificatives de paiement des dépenses importantes. Pour 
des raisons de traçabilité, le paiement par chèque ou par 
virement sera privilégié par rapport au paiement en espèces.

Le protecteur est tenu d’assurer la confidentialité du compte 
de gestion. Toutefois une copie du compte et des pièces 
justificatives doit être remise :

•  à la personne protégée si elle est âgée d’au moins de 16 ans 
et si son état le permet ;

• au subrogé s’il en a été nommé un ;

•  si le protecteur l’estime utile, à toute personne chargée de la 
protection de l’intéressé ;

•  après avoir obtenu l’accord du majeur protégé, le juge 
des tutelles peut autoriser sa communication au conjoint, 
au partenaire d’un PACS, à un parent, allié ou proche s’ils 
justifient d’un intérêt légitime (frais à leur charge).

Le compte de gestion est adressé par le protecteur au greffe 
du tribunal d’instance, avec les éventuelles observations du 
subrogé. Lorsque les ressources ou le patrimoine le justifie, la 
vérification et l’approbation des comptes peuvent être confiées 
par le juge à un « technicien » selon la loi, aux frais de la 
personne protégée.

A SAVOIR
Le tuteur ou curateur familial (non professionnel) peut 
être dispensé par le juge d’établir le compte annuel de 
gestion, en considération de la modicité des revenus et 
du patrimoine de la personne protégée. Cette disposition 
dérogatoire concerne tout particulièrement les parents qui 
assument la charge de majeurs handicapés percevant de 
faibles ressources.

Dans les trois mois qui suivent la fin de sa mission, le tuteur 
ou ses héritiers s’il est décédé, doivent remettre une copie 
des cinq derniers comptes de gestion ainsi que le dernier 
compte de gestion de l’année en cours, et l’inventaire initial 
et ses actualisations à la personne devenue capable, ou à ses 
héritiers ou à la personne nouvellement chargée de la mesure 
de protection.

3. LES FAUTES DES TUTEURS/
CURATEURS ET LES SANCTIONS  
QU’ILS ENCOURENT (25)

3.1. Les fautes de gestion 
Le curateur ou le tuteur devra administrer rigoureusement les 
biens du majeur dont il a la charge. A défaut, sa responsabilité 
peut être engagée. Dans ce cas, il devra répondre des 
dommages et intérêts qui pourraient résulter d’une mauvaise 
gestion. Sa responsabilité est engagée, que les erreurs ou 
fautes soient volontaires ou non. Dès lors que le protecteur ne 
respecte pas une procédure prévue par la loi ou qu’il commet 
une erreur d’appréciation dans la réalisation de certains actes, 
sa responsabilité peut être mise en cause et donner lieu à des 
poursuites. Sa responsabilité est également engagée vis-àvis 
des tiers qui auraient à subir des préjudices à la suite d’actes 
effectués par le protecteur pour le compte du majeur protégé. 
La responsabilité de ce dernier ne saurait être engagée en cas 
de faute de son protecteur.

N-B : Une assurance responsabilité civile spécifique est une 
précaution nécessaire pour le protecteur.

3.2. Les délits 
Si le protecteur détourne de l’argent ou abuse de l’état de 
faiblesse du majeur protégé, il sera poursuivi pénalement. 

Le fait de détourner des fonds, des valeurs ou bien quelconque 
qui ont été remis et acceptés à charge de les rendre, de les 
représenter ou d’en faire un usage déterminé, constitue 
un abus de confiance. Ce délit perpétué sur une personne 
particulièrement vulnérable est puni de 7 ans d’emprisonnement 
et de 750 000 euros d’amende. 

L’abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de la situation de 
faiblesse d’une personne vulnérable du fait de problèmes 
liés à l’âge, à la maladie, ou à une déficience physique ou 
psychique, apparente ou connue de l’auteur est punie de 3 ans 
d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende.(26) 

(23) Art.503 du code civil et art.1253 du nouveau code de procédure civil
(24) Art.472, 510, 511 et 512 du code civil

(25) Art.421 du code civil
(26) Art.223-15-2 du code pénal
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LES ACTIONS EN JUSTICE IMPLIQUANT 
UNE PERSONNE PROTÉGÉE

PARTIE 6

1. EN PROCÉDURE CIVILE
Celui qui cause un dommage à autrui, alors qu’il était sous 
l’empire d’un trouble mental, n’en est pas moins obligé à 
réparation. Le fait d’être sous mesure de protection n’exonère 
pas de la responsabilité civile et donc de réparer un préjudice 
subi par autrui. La mission de protection du tuteur ou curateur 
n’emporte pas d’obligation de surveillance ou d’éducation, 
(comme les parents d’un enfant mineur). Donc la responsabilité 
du protecteur ne saurait être engagée à cause des agissements 
du majeur protégé.

> Les droits du majeur protégé :
Le majeur protégé poursuivi doit être soumis, avant tout 
jugement au fond, à une expertise médicale afin d’évaluer sa 
responsabilité pénale au moment des faits. Il doit être assisté par 
un avocat qu’il choisit luimême ou que choisit son protecteur. 
A défaut, le procureur de la République ou le juge d’instruction 
fait désigner par le bâtonnier un avocat à la charge du majeur, 
sauf s’il peut bénéficier de l’aide juridictionnelle.(27)

> Les droits du curateur ou du tuteur :
Le procureur de la République ou le juge d’instruction avise le 
protecteur ainsi que le juge des tutelles, des poursuites dont la 
personne protégée fait l’objet ou lorsqu’elle est entendue en 
qualité de témoin. Le protecteur est également avisé de toute 
décision de non-lieu, relaxe, acquittement, ou condamnation 
dont la personne fait l’objet. Le protecteur, tout comme la 
personne poursuivie, peut prendre connaissance des pièces de 
la procédure.

Si le majeur protégé est placé en détention provisoire, le 
protecteur bénéficie de plein droit d’un permis de visite. 
Lorsque le protecteur est présent à l’audience, il est entendu 
par la juridiction, en qualité de témoin.

 

A SAVOIR
Si le protecteur est présumé coauteur ou complice du majeur, 
un tuteur ou curateur ad hoc sera désigné. Il en est de même 
si le protecteur est victime de l’infraction commise par la 
personne protégée.

(27) Art.706-112 et suivants du code de procédure pénale
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LE FINANCEMENT  
DES MESURES DE PROTECTION

PARTIE 7

1. LE PRINCIPE DE GRATUITÉ  
DES MESURES DE PROTECTION 
EXERCÉES PAR LA FAMILLE OU  
UN PROCHE ET SES LIMITES (28)

L’exercice des mesures par la famille ou les proches relève de 
la solidarité. La loi exclut par conséquence toute rémunération 
d’un protecteur familial ou à un proche. Les personnes autres 
que le mandataire judiciaire à la protection des majeurs (MJPM) 
exercent à titre gratuit les mesures de protection. Néanmoins 
le juge ou le conseil de famille s’il a été constitué, peut dans 
le cas où il existe un patrimoine complexe et des difficultés 
particulières, autoriser une indemnité au protecteur familial, 
dont il fixe le montant.

C’est la personne protégée qui rémunère alors celui qui exerce 
sa protection. Le mandat de protection future est lui aussi 
soumis à la même règle de gratuité, sauf stipulation contraire.

> Les droits du majeur protégé :
Le majeur protégé poursuivi doit être soumis, avant tout 
jugement au fond, à une expertise médicale afin d’évaluer sa 
responsabilité pénale au moment des faits. Il doit être assisté par 
un avocat qu’il choisit luimême ou que choisit son protecteur. 
A défaut, le procureur de la République ou le juge d’instruction 
fait désigner par le bâtonnier un avocat à la charge du majeur, 
sauf s’il peut bénéficier de l’aide juridictionnelle.(27)

2. LES FRAIS DE GESTION DES 
MESURES DE PROTECTION 
EXERCÉES PAR UN MANDATAIRE 
JUDICIAIRE « PROFESSIONNEL »
Lorsque la mesure de protection est exercée par un mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs (MJPM), son financement 
est à la charge totale ou partielle de la personne protégée en 
fonction de ses ressources. Si le financement de la mesure ne 
peut être intégralement assuré par la personne protégée, il est 
pris en charge par la collectivité publique, selon des modalités 
de calcul établies par décret et tenant compte des conditions 
de mise en oeuvre de la mesure, quelles que soient les sources 
de financement. A titre exceptionnel, le juge ou le conseil de 
famille s’il a été constitué peut, après avoir recueilli l’avis du 
procureur de la République, allouer au mandataire judiciaire, 
pour l’accomplissement d’un acte ou d’une série d’actes 
requis par la mesure de protection et impliquant des diligences 
particulièrement longues ou complexes, une indemnité en 
complément des sommes perçues, lorsqu’elles s’avèrent 
manifestement insuffisantes. Cette indemnité est alors à la 
charge de la personne protégée.
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Sommaire 46-47

C a i s s e  d ' e p a r g n e

aNNeXeS

reQuÊte De DemaNDe D’OuVerture 
D’uNe meSure De prOteCtiON

modèle utilisé par le tribunal d’instance de la roche-sur-Yon (Vendée)

LE REQUÉRANT :

Il s’agit des personnes visées par l’article 430 du code civil : conjoint, partenaire de PACS, 
concubin, parent, allié, personne entretenant avec le majeur des liens étroits et stables, personne 
exerçant une mesure de protection juridique.

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile :  ............................................................................................................................................

.......................................................................  Tél. : .............................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

LE MAJEUR A PROTÉGER :

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Nom de jeune fille :  ...........................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile (lieu de vie) : ......................................................................................................................

Il s’agit du lieu de résidence habituelle (domicile, maison de retraite…)

Tél :  ..............................................................

Si la personne est hospitalisée :

Lieu :  ............................................................  Service :  ...................................................................... 

Lien avec la personne à protéger avec le requérant : .....................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

Situation de famille :

 Célibataire  Marié(e)  En concubinage  Pacsé(e)      
 Veuf(ve)  Divorcé(e)  Séparé(e)

La personne visée ci-dessus, en raison d’une altération, médicalement constatée, soit de ses 
facultés mentales, soit de ses facultés corporelles :

 a besoin d’une protection juridique temporaire ou d’être représentée pour l’accomplissement 
de certains actes déterminés (SAUVEGARDE DE JUSTICE) ;

 sans être hors d’état d’agir elle même, a besoin d’être conseillé(e) ou contrôlé(e) d’une 
manière continue dans les actes importants de la vie courante (CURATELLE) ;

 est en état de percevoir seul(e) ses revenus et d’assurer le règlement de ses dépenses 
(CURATELLE SIMPLE) ;

 est dans l’impossibilité de percevoir seul(e) ses revenus et d’assurer le règlement de ses 
dépenses (CURATELLE RENFORCÉE, article 472 du code civil) ;

 se trouve dans l’impossibilité d’agir personnellement et a besoin d’être représenté(e) d’une 
manière continue dans les actes de la vie courante (TUTELLE).

La mesure de protection doit-elle porter :

 sur la personne (choix du lieu de vie, relations avec les tiers…) ;

 sur le patrimoine ;

 sur la personne et le patrimoine.

AVOCAT (éventuel) de la personne à protéger

Nom : ............................................................  Adresse :  ..................................................................... 
...............................................................................................................................................................

NOTAIRE : 

Nom : ............................................................  Adresse :  ..................................................................... 
...............................................................................................................................................................
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C a i s s e  d ' e p a r g n e

aNNeXeS

reQuÊte De DemaNDe D’OuVerture 
D’uNe meSure De prOteCtiON

modèle utilisé par le tribunal d’instance de la roche-sur-Yon (Vendée)

LE REQUÉRANT :

Il s’agit des personnes visées par l’article 430 du code civil : conjoint, partenaire de PACS, 
concubin, parent, allié, personne entretenant avec le majeur des liens étroits et stables, personne 
exerçant une mesure de protection juridique.

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile :  ............................................................................................................................................

.......................................................................  Tél. : .............................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

LE MAJEUR A PROTÉGER :

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Nom de jeune fille :  ...........................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile (lieu de vie) : ......................................................................................................................

Il s’agit du lieu de résidence habituelle (domicile, maison de retraite…)

Tél :  ..............................................................

Si la personne est hospitalisée :

Lieu :  ............................................................  Service :  ...................................................................... 

Lien avec la personne à protéger avec le requérant : .....................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

Situation de famille :

 Célibataire  Marié(e)  En concubinage  Pacsé(e)      
 Veuf(ve)  Divorcé(e)  Séparé(e)

La personne visée ci-dessus, en raison d’une altération, médicalement constatée, soit de ses 
facultés mentales, soit de ses facultés corporelles :

 a besoin d’une protection juridique temporaire ou d’être représentée pour l’accomplissement 
de certains actes déterminés (SAUVEGARDE DE JUSTICE) ;

 sans être hors d’état d’agir elle même, a besoin d’être conseillé(e) ou contrôlé(e) d’une 
manière continue dans les actes importants de la vie courante (CURATELLE) ;

 est en état de percevoir seul(e) ses revenus et d’assurer le règlement de ses dépenses 
(CURATELLE SIMPLE) ;

 est dans l’impossibilité de percevoir seul(e) ses revenus et d’assurer le règlement de ses 
dépenses (CURATELLE RENFORCÉE, article 472 du code civil) ;

 se trouve dans l’impossibilité d’agir personnellement et a besoin d’être représenté(e) d’une 
manière continue dans les actes de la vie courante (TUTELLE).

La mesure de protection doit-elle porter :

 sur la personne (choix du lieu de vie, relations avec les tiers…) ;

 sur le patrimoine ;

 sur la personne et le patrimoine.

AVOCAT (éventuel) de la personne à protéger

Nom : ............................................................  Adresse :  ..................................................................... 
...............................................................................................................................................................

NOTAIRE : 

Nom : ............................................................  Adresse :  ..................................................................... 
...............................................................................................................................................................
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Il s’agit des personnes visées par l’article 430 du code civil : conjoint, partenaire de PACS, 
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LE MAJEUR A PROTÉGER :
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Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile (lieu de vie) : ......................................................................................................................

Il s’agit du lieu de résidence habituelle (domicile, maison de retraite…)

Tél :  ..............................................................

Si la personne est hospitalisée :

Lieu :  ............................................................  Service :  ...................................................................... 

Lien avec la personne à protéger avec le requérant : .....................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

Situation de famille :

 Célibataire  Marié(e)  En concubinage  Pacsé(e)      
 Veuf(ve)  Divorcé(e)  Séparé(e)

La personne visée ci-dessus, en raison d’une altération, médicalement constatée, soit de ses 
facultés mentales, soit de ses facultés corporelles :

 a besoin d’une protection juridique temporaire ou d’être représentée pour l’accomplissement 
de certains actes déterminés (SAUVEGARDE DE JUSTICE) ;

 sans être hors d’état d’agir elle même, a besoin d’être conseillé(e) ou contrôlé(e) d’une 
manière continue dans les actes importants de la vie courante (CURATELLE) ;

 est en état de percevoir seul(e) ses revenus et d’assurer le règlement de ses dépenses 
(CURATELLE SIMPLE) ;

 est dans l’impossibilité de percevoir seul(e) ses revenus et d’assurer le règlement de ses 
dépenses (CURATELLE RENFORCÉE, article 472 du code civil) ;

 se trouve dans l’impossibilité d’agir personnellement et a besoin d’être représenté(e) d’une 
manière continue dans les actes de la vie courante (TUTELLE).

La mesure de protection doit-elle porter :

 sur la personne (choix du lieu de vie, relations avec les tiers…) ;

 sur le patrimoine ;

 sur la personne et le patrimoine.

AVOCAT (éventuel) de la personne à protéger

Nom : ............................................................  Adresse :  ..................................................................... 
...............................................................................................................................................................

NOTAIRE : 

Nom : ............................................................  Adresse :  ..................................................................... 
...............................................................................................................................................................
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Sommaire 46-47

C a i s s e  d ' e p a r g n e

aNNeXeS

reQuÊte De DemaNDe D’OuVerture 
D’uNe meSure De prOteCtiON

modèle utilisé par le tribunal d’instance de la roche-sur-Yon (Vendée)

LE REQUÉRANT :

Il s’agit des personnes visées par l’article 430 du code civil : conjoint, partenaire de PACS, 
concubin, parent, allié, personne entretenant avec le majeur des liens étroits et stables, personne 
exerçant une mesure de protection juridique.

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile :  ............................................................................................................................................

.......................................................................  Tél. : .............................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

LE MAJEUR A PROTÉGER :

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Nom de jeune fille :  ...........................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile (lieu de vie) : ......................................................................................................................

Il s’agit du lieu de résidence habituelle (domicile, maison de retraite…)

Tél :  ..............................................................

Si la personne est hospitalisée :

Lieu :  ............................................................  Service :  ...................................................................... 

Lien avec la personne à protéger avec le requérant : .....................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

Situation de famille :

 Célibataire  Marié(e)  En concubinage  Pacsé(e)      
 Veuf(ve)  Divorcé(e)  Séparé(e)

La personne visée ci-dessus, en raison d’une altération, médicalement constatée, soit de ses 
facultés mentales, soit de ses facultés corporelles :

 a besoin d’une protection juridique temporaire ou d’être représentée pour l’accomplissement 
de certains actes déterminés (SAUVEGARDE DE JUSTICE) ;

 sans être hors d’état d’agir elle même, a besoin d’être conseillé(e) ou contrôlé(e) d’une 
manière continue dans les actes importants de la vie courante (CURATELLE) ;

 est en état de percevoir seul(e) ses revenus et d’assurer le règlement de ses dépenses 
(CURATELLE SIMPLE) ;

 est dans l’impossibilité de percevoir seul(e) ses revenus et d’assurer le règlement de ses 
dépenses (CURATELLE RENFORCÉE, article 472 du code civil) ;

 se trouve dans l’impossibilité d’agir personnellement et a besoin d’être représenté(e) d’une 
manière continue dans les actes de la vie courante (TUTELLE).

La mesure de protection doit-elle porter :

 sur la personne (choix du lieu de vie, relations avec les tiers…) ;

 sur le patrimoine ;

 sur la personne et le patrimoine.

AVOCAT (éventuel) de la personne à protéger

Nom : ............................................................  Adresse :  ..................................................................... 
...............................................................................................................................................................

NOTAIRE : 

Nom : ............................................................  Adresse :  ..................................................................... 
...............................................................................................................................................................
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ANNEXE 1 (suite) ANNEXE 1 (suite) 

40 41

ÉNONCÉ DES FAITS qui justifient la demande de mise sous protection : .................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
...............................................................................................................................................................

L’altération des facultés a été constatée par un médecin choisi sur la liste établie par Monsieur 
le Procureur de la République, le Docteur ...........................................figurant sur le certificat 
médical joint.

PERSONNE SUSCEPTIBLE DE SE CHARGER DES FONCTIONS DE CURATEUR OU TUTEUR :

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile :  ............................................................................................................................................

.......................................................................  Tél. : .............................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

Lien de parenté : ..........................................

LES PLUS PROCHES PARENTS ET AMIS DE LA PERSONNE A PROTÉGER SONT :

(les énumérer en précisant nom, prénoms, lieu de naissance, profession, lien de parenté, adresse 
postale exacte)

............................................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................

Indiquez ci-après les éléments en votre possession qui nous permettront de déterminer les 
revenus et biens de l’intéressé(e).

Revenus (salaires, allocations, pension de retraite…) :

............................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................

Patrimoine (comptes bancaires, placements, assurance vie, biens immobiliers…) :

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :

PIÈCES JOINTES :

 acte de naissance intégral de la personne à protéger ;

 certificat médical ;

 contrat de mariage ;

  autre (toutes pièces justifiant de la nécessité de mise sous protection et de l’urgence éven-
tuelle de l’intervention).

Sommaire 48-49
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ÉNONCÉ DES FAITS qui justifient la demande de mise sous protection : .................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
...............................................................................................................................................................

L’altération des facultés a été constatée par un médecin choisi sur la liste établie par Monsieur 
le Procureur de la République, le Docteur ...........................................figurant sur le certificat 
médical joint.

PERSONNE SUSCEPTIBLE DE SE CHARGER DES FONCTIONS DE CURATEUR OU TUTEUR :

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile :  ............................................................................................................................................

.......................................................................  Tél. : .............................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

Lien de parenté : ..........................................

LES PLUS PROCHES PARENTS ET AMIS DE LA PERSONNE A PROTÉGER SONT :

(les énumérer en précisant nom, prénoms, lieu de naissance, profession, lien de parenté, adresse 
postale exacte)

............................................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................

Indiquez ci-après les éléments en votre possession qui nous permettront de déterminer les 
revenus et biens de l’intéressé(e).

Revenus (salaires, allocations, pension de retraite…) :

............................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................

Patrimoine (comptes bancaires, placements, assurance vie, biens immobiliers…) :

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :

PIÈCES JOINTES :

 acte de naissance intégral de la personne à protéger ;

 certificat médical ;

 contrat de mariage ;

  autre (toutes pièces justifiant de la nécessité de mise sous protection et de l’urgence éven-
tuelle de l’intervention).

Sommaire 48-49
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40 41

ÉNONCÉ DES FAITS qui justifient la demande de mise sous protection : .................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
...............................................................................................................................................................

L’altération des facultés a été constatée par un médecin choisi sur la liste établie par Monsieur 
le Procureur de la République, le Docteur ...........................................figurant sur le certificat 
médical joint.

PERSONNE SUSCEPTIBLE DE SE CHARGER DES FONCTIONS DE CURATEUR OU TUTEUR :

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile :  ............................................................................................................................................

.......................................................................  Tél. : .............................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

Lien de parenté : ..........................................

LES PLUS PROCHES PARENTS ET AMIS DE LA PERSONNE A PROTÉGER SONT :

(les énumérer en précisant nom, prénoms, lieu de naissance, profession, lien de parenté, adresse 
postale exacte)

............................................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................

Indiquez ci-après les éléments en votre possession qui nous permettront de déterminer les 
revenus et biens de l’intéressé(e).

Revenus (salaires, allocations, pension de retraite…) :

............................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................

Patrimoine (comptes bancaires, placements, assurance vie, biens immobiliers…) :

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :

PIÈCES JOINTES :

 acte de naissance intégral de la personne à protéger ;

 certificat médical ;

 contrat de mariage ;

  autre (toutes pièces justifiant de la nécessité de mise sous protection et de l’urgence éven-
tuelle de l’intervention).
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ÉNONCÉ DES FAITS qui justifient la demande de mise sous protection : .................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
...............................................................................................................................................................

L’altération des facultés a été constatée par un médecin choisi sur la liste établie par Monsieur 
le Procureur de la République, le Docteur ...........................................figurant sur le certificat 
médical joint.

PERSONNE SUSCEPTIBLE DE SE CHARGER DES FONCTIONS DE CURATEUR OU TUTEUR :

Nom et prénoms :  ..............................................................................................................................

Né(e) le :  .....................................................  à :  ................................................................................

.......................................................................  département :  .............................................................

Domicile :  ............................................................................................................................................

.......................................................................  Tél. : .............................................................................

Profession :  .........................................................................................................................................

Lien de parenté : ..........................................

LES PLUS PROCHES PARENTS ET AMIS DE LA PERSONNE A PROTÉGER SONT :

(les énumérer en précisant nom, prénoms, lieu de naissance, profession, lien de parenté, adresse 
postale exacte)

............................................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................

Indiquez ci-après les éléments en votre possession qui nous permettront de déterminer les 
revenus et biens de l’intéressé(e).

Revenus (salaires, allocations, pension de retraite…) :

............................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................

Patrimoine (comptes bancaires, placements, assurance vie, biens immobiliers…) :

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :

PIÈCES JOINTES :

 acte de naissance intégral de la personne à protéger ;

 certificat médical ;

 contrat de mariage ;

  autre (toutes pièces justifiant de la nécessité de mise sous protection et de l’urgence éven-
tuelle de l’intervention).
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Lettre aViSaNt De La meSure 
De prOteCtiON À uN OrGaNiSme

     Le : 
 
Téléphone : 
  
  
Vos références :  

Madame, Monsieur, 

Je vous informe de la mesure de protection juridique de M  ........................................................  

né(e) le  .........................  domicilié(e) à .............................................................................................  

...............................................................................................................................................................

et vous remercie de bien vouloir en prendre note.

Vous trouverez ci-joint :
•  une copie du jugement de mise sous protection me nommant représentant de cette 

personne ;
• un justificatif d’identité et de domicile me concernant.

A cet effet, je vous demande de bien vouloir m’adresser toute correspondance aux coordon-
nées suivantes :
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
 
Vous remerciant par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée.

    Signature

Lettre aViSaNt De La meSure De prOteCtiON
À uN étabLiSSemeNt FiNaNCier

     Le : 
 
Téléphone : 
  
  
Vos références :  

Madame, Monsieur, 

Je vous informe de la mesure de protection juridique de M  ........................................................

né(e) le   ................................ domicilié(e) à ......................................................................................

et vous remercie de bien vouloir en prendre note.

Vous trouverez ci-joint :
•  une copie du jugement de mise sous protection me nommant représentant de cette per-

sonne ;
•  un justificatif d’identité et de domicile me concernant.

Compte tenu de cette mesure, je vous serais reconnaissant(e) de bien vouloir :
 enregistrer la mesure dans vos livres ;
 supprimer toute procuration existante sur le(s) compte(s) ;
 me communiquer les différentes avoirs détenus par le majeur ;
 autre ; 
 adresser toute correspondance concernant l’intéressé(e) à l’adresse suivante :  .....................

...............................................................................................................................................................  

...............................................................................................................................................................
Vous remerciant par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée.
    Signature

Sommaire 50-51
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Lettre aViSaNt De La meSure 
De prOteCtiON À uN OrGaNiSme

     Le : 
 
Téléphone : 
  
  
Vos références :  

Madame, Monsieur, 

Je vous informe de la mesure de protection juridique de M  ........................................................  

né(e) le  .........................  domicilié(e) à .............................................................................................  

...............................................................................................................................................................

et vous remercie de bien vouloir en prendre note.

Vous trouverez ci-joint :
•  une copie du jugement de mise sous protection me nommant représentant de cette 

personne ;
• un justificatif d’identité et de domicile me concernant.

A cet effet, je vous demande de bien vouloir m’adresser toute correspondance aux coordon-
nées suivantes :
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
 
Vous remerciant par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée.

    Signature

Lettre aViSaNt De La meSure De prOteCtiON
À uN étabLiSSemeNt FiNaNCier

     Le : 
 
Téléphone : 
  
  
Vos références :  

Madame, Monsieur, 

Je vous informe de la mesure de protection juridique de M  ........................................................

né(e) le   ................................ domicilié(e) à ......................................................................................

et vous remercie de bien vouloir en prendre note.

Vous trouverez ci-joint :
•  une copie du jugement de mise sous protection me nommant représentant de cette per-

sonne ;
•  un justificatif d’identité et de domicile me concernant.

Compte tenu de cette mesure, je vous serais reconnaissant(e) de bien vouloir :
 enregistrer la mesure dans vos livres ;
 supprimer toute procuration existante sur le(s) compte(s) ;
 me communiquer les différentes avoirs détenus par le majeur ;
 autre ; 
 adresser toute correspondance concernant l’intéressé(e) à l’adresse suivante :  .....................

...............................................................................................................................................................  

...............................................................................................................................................................
Vous remerciant par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée.
    Signature
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Lettre aViSaNt De La meSure 
De prOteCtiON À uN OrGaNiSme

     Le : 
 
Téléphone : 
  
  
Vos références :  

Madame, Monsieur, 

Je vous informe de la mesure de protection juridique de M  ........................................................  

né(e) le  .........................  domicilié(e) à .............................................................................................  

...............................................................................................................................................................

et vous remercie de bien vouloir en prendre note.

Vous trouverez ci-joint :
•  une copie du jugement de mise sous protection me nommant représentant de cette 

personne ;
• un justificatif d’identité et de domicile me concernant.

A cet effet, je vous demande de bien vouloir m’adresser toute correspondance aux coordon-
nées suivantes :
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
 
Vous remerciant par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée.

    Signature

Lettre aViSaNt De La meSure De prOteCtiON
À uN étabLiSSemeNt FiNaNCier

     Le : 
 
Téléphone : 
  
  
Vos références :  

Madame, Monsieur, 

Je vous informe de la mesure de protection juridique de M  ........................................................

né(e) le   ................................ domicilié(e) à ......................................................................................

et vous remercie de bien vouloir en prendre note.

Vous trouverez ci-joint :
•  une copie du jugement de mise sous protection me nommant représentant de cette per-

sonne ;
•  un justificatif d’identité et de domicile me concernant.

Compte tenu de cette mesure, je vous serais reconnaissant(e) de bien vouloir :
 enregistrer la mesure dans vos livres ;
 supprimer toute procuration existante sur le(s) compte(s) ;
 me communiquer les différentes avoirs détenus par le majeur ;
 autre ; 
 adresser toute correspondance concernant l’intéressé(e) à l’adresse suivante :  .....................

...............................................................................................................................................................  

...............................................................................................................................................................
Vous remerciant par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée.
    Signature
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Lettre aViSaNt De La meSure 
De prOteCtiON À uN OrGaNiSme

     Le : 
 
Téléphone : 
  
  
Vos références :  

Madame, Monsieur, 

Je vous informe de la mesure de protection juridique de M  ........................................................  

né(e) le  .........................  domicilié(e) à .............................................................................................  

...............................................................................................................................................................

et vous remercie de bien vouloir en prendre note.

Vous trouverez ci-joint :
•  une copie du jugement de mise sous protection me nommant représentant de cette 

personne ;
• un justificatif d’identité et de domicile me concernant.

A cet effet, je vous demande de bien vouloir m’adresser toute correspondance aux coordon-
nées suivantes :
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
 
Vous remerciant par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée.

    Signature

Lettre aViSaNt De La meSure De prOteCtiON
À uN étabLiSSemeNt FiNaNCier

     Le : 
 
Téléphone : 
  
  
Vos références :  

Madame, Monsieur, 

Je vous informe de la mesure de protection juridique de M  ........................................................

né(e) le   ................................ domicilié(e) à ......................................................................................

et vous remercie de bien vouloir en prendre note.

Vous trouverez ci-joint :
•  une copie du jugement de mise sous protection me nommant représentant de cette per-

sonne ;
•  un justificatif d’identité et de domicile me concernant.

Compte tenu de cette mesure, je vous serais reconnaissant(e) de bien vouloir :
 enregistrer la mesure dans vos livres ;
 supprimer toute procuration existante sur le(s) compte(s) ;
 me communiquer les différentes avoirs détenus par le majeur ;
 autre ; 
 adresser toute correspondance concernant l’intéressé(e) à l’adresse suivante :  .....................

...............................................................................................................................................................  

...............................................................................................................................................................
Vous remerciant par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée.
    Signature
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mODÈLe De Lettre De reQuÊte

Objet : aménagement de la mesure de protection en vue de l’ouverture d’un compte bancaire 

Monsieur le juge des tutelles, 

Je soussigné .....................  demeurant  .................................................................................................
................................................................................................................................................................
 assumant par jugement en date du .........................  la mesure de ....................................................
 de M/Mme ..................................................... né(e) le .......................................................................... 
à .......................... demeurant  ................................................................................................................

A l’honneur d’exposer :
•  que M/Mme  ............................................  sollicite l’aménagement de la mesure dont elle béné-

ficie afin d’être autorisé(e) à disposer d’un compte bancaire ; 

•  que ce compte fonctionnera sous sa seule signature avec une carte de retrait sans procura-
tion, ni chéquier, ni carte de crédit ; 

•  que la possibilité de cet aménagement a fait l’objet d’un avis médical favorable, ainsi qu’il 
ressort d’un certificat établi, à la demande de M/Mme................................................................  
le  .................................  par le docteur  .......................................................................................... 
médecin habilité (certificat joint à la présente lettre).

Motivation de la demande :  ..............................................................................................................
...............................................................................................................................................................
Avantages pour le majeur protégé :  .................................................................................................

C’est pourquoi, je sollicite l’aménagement de la mesure de protection de 
M/Mme l’autorisant à disposer d’un compte bancaire fonctionnant sous sa seule signature.

Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, 
Monsieur le juge, l’expression de mes salutations distinguées.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

Signature :

mODÈLe De Lettre De reQuÊte 
auX FiNS D’autOriSatiON De réSiLiatiON D’uN baiL

Monsieur le juge des tutelles, 

Je soussigné ................................................................. demeurant  ...................................................
.............................................................................................................................................................
assumant par jugement en date du .......................... la mesure de ................................................
de M/Mme ...................................... né(e) le ........................... à ........................................................
demeurant  ......................................................................................................................................... 

A l’honneur d’exposer :
•  que M/Mme  ......................................   réside depuis le  .............................................................. 

à la maison de retraite "  ............................................................................................................. " 
de .......................................................................................... ;

•  que cependant, elle est toujours locataire d’un appartement sis à ........................................... 
 ...............................  en vertu d’un bail sous seing privé du ..............................................  ;

•  que compte tenu de son état de santé, M/Mme ........................................................................
ne pourra revenir à son domicile, conformément au certificat médical établi par 
le docteur ..................................................  , certificat joint à la présente requête ;

•  qu’il est donc de l’intérêt de M/Mme  ..............................................   de résilier ce bail et de 
vendre les meubles garnissant ce logement. 

C’est pourquoi le requérant sollicite votre autorisation de résilier la location dudit appartement 
et de vendre par commissaire-priseur les meubles le garnissant.

Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le juge, l’expression de nos salutations distinguées.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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mODÈLe De Lettre De reQuÊte

Objet : aménagement de la mesure de protection en vue de l’ouverture d’un compte bancaire 

Monsieur le juge des tutelles, 

Je soussigné .....................  demeurant  .................................................................................................
................................................................................................................................................................
 assumant par jugement en date du .........................  la mesure de ....................................................
 de M/Mme ..................................................... né(e) le .......................................................................... 
à .......................... demeurant  ................................................................................................................

A l’honneur d’exposer :
•  que M/Mme  ............................................  sollicite l’aménagement de la mesure dont elle béné-

ficie afin d’être autorisé(e) à disposer d’un compte bancaire ; 

•  que ce compte fonctionnera sous sa seule signature avec une carte de retrait sans procura-
tion, ni chéquier, ni carte de crédit ; 

•  que la possibilité de cet aménagement a fait l’objet d’un avis médical favorable, ainsi qu’il 
ressort d’un certificat établi, à la demande de M/Mme................................................................  
le  .................................  par le docteur  .......................................................................................... 
médecin habilité (certificat joint à la présente lettre).

Motivation de la demande :  ..............................................................................................................
...............................................................................................................................................................
Avantages pour le majeur protégé :  .................................................................................................

C’est pourquoi, je sollicite l’aménagement de la mesure de protection de 
M/Mme l’autorisant à disposer d’un compte bancaire fonctionnant sous sa seule signature.

Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, 
Monsieur le juge, l’expression de mes salutations distinguées.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

Signature :

mODÈLe De Lettre De reQuÊte 
auX FiNS D’autOriSatiON De réSiLiatiON D’uN baiL

Monsieur le juge des tutelles, 

Je soussigné ................................................................. demeurant  ...................................................
.............................................................................................................................................................
assumant par jugement en date du .......................... la mesure de ................................................
de M/Mme ...................................... né(e) le ........................... à ........................................................
demeurant  ......................................................................................................................................... 

A l’honneur d’exposer :
•  que M/Mme  ......................................   réside depuis le  .............................................................. 

à la maison de retraite "  ............................................................................................................. " 
de .......................................................................................... ;

•  que cependant, elle est toujours locataire d’un appartement sis à ........................................... 
 ...............................  en vertu d’un bail sous seing privé du ..............................................  ;

•  que compte tenu de son état de santé, M/Mme ........................................................................
ne pourra revenir à son domicile, conformément au certificat médical établi par 
le docteur ..................................................  , certificat joint à la présente requête ;

•  qu’il est donc de l’intérêt de M/Mme  ..............................................   de résilier ce bail et de 
vendre les meubles garnissant ce logement. 

C’est pourquoi le requérant sollicite votre autorisation de résilier la location dudit appartement 
et de vendre par commissaire-priseur les meubles le garnissant.

Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le juge, l’expression de nos salutations distinguées.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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mODÈLe De Lettre De reQuÊte

Objet : aménagement de la mesure de protection en vue de l’ouverture d’un compte bancaire 

Monsieur le juge des tutelles, 

Je soussigné .....................  demeurant  .................................................................................................
................................................................................................................................................................
 assumant par jugement en date du .........................  la mesure de ....................................................
 de M/Mme ..................................................... né(e) le .......................................................................... 
à .......................... demeurant  ................................................................................................................

A l’honneur d’exposer :
•  que M/Mme  ............................................  sollicite l’aménagement de la mesure dont elle béné-

ficie afin d’être autorisé(e) à disposer d’un compte bancaire ; 

•  que ce compte fonctionnera sous sa seule signature avec une carte de retrait sans procura-
tion, ni chéquier, ni carte de crédit ; 

•  que la possibilité de cet aménagement a fait l’objet d’un avis médical favorable, ainsi qu’il 
ressort d’un certificat établi, à la demande de M/Mme................................................................  
le  .................................  par le docteur  .......................................................................................... 
médecin habilité (certificat joint à la présente lettre).

Motivation de la demande :  ..............................................................................................................
...............................................................................................................................................................
Avantages pour le majeur protégé :  .................................................................................................

C’est pourquoi, je sollicite l’aménagement de la mesure de protection de 
M/Mme l’autorisant à disposer d’un compte bancaire fonctionnant sous sa seule signature.

Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, 
Monsieur le juge, l’expression de mes salutations distinguées.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

Signature :

mODÈLe De Lettre De reQuÊte 
auX FiNS D’autOriSatiON De réSiLiatiON D’uN baiL

Monsieur le juge des tutelles, 

Je soussigné ................................................................. demeurant  ...................................................
.............................................................................................................................................................
assumant par jugement en date du .......................... la mesure de ................................................
de M/Mme ...................................... né(e) le ........................... à ........................................................
demeurant  ......................................................................................................................................... 

A l’honneur d’exposer :
•  que M/Mme  ......................................   réside depuis le  .............................................................. 

à la maison de retraite "  ............................................................................................................. " 
de .......................................................................................... ;

•  que cependant, elle est toujours locataire d’un appartement sis à ........................................... 
 ...............................  en vertu d’un bail sous seing privé du ..............................................  ;

•  que compte tenu de son état de santé, M/Mme ........................................................................
ne pourra revenir à son domicile, conformément au certificat médical établi par 
le docteur ..................................................  , certificat joint à la présente requête ;

•  qu’il est donc de l’intérêt de M/Mme  ..............................................   de résilier ce bail et de 
vendre les meubles garnissant ce logement. 

C’est pourquoi le requérant sollicite votre autorisation de résilier la location dudit appartement 
et de vendre par commissaire-priseur les meubles le garnissant.

Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le juge, l’expression de nos salutations distinguées.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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mODÈLe De Lettre De reQuÊte

Objet : aménagement de la mesure de protection en vue de l’ouverture d’un compte bancaire 

Monsieur le juge des tutelles, 

Je soussigné .....................  demeurant  .................................................................................................
................................................................................................................................................................
 assumant par jugement en date du .........................  la mesure de ....................................................
 de M/Mme ..................................................... né(e) le .......................................................................... 
à .......................... demeurant  ................................................................................................................

A l’honneur d’exposer :
•  que M/Mme  ............................................  sollicite l’aménagement de la mesure dont elle béné-

ficie afin d’être autorisé(e) à disposer d’un compte bancaire ; 

•  que ce compte fonctionnera sous sa seule signature avec une carte de retrait sans procura-
tion, ni chéquier, ni carte de crédit ; 

•  que la possibilité de cet aménagement a fait l’objet d’un avis médical favorable, ainsi qu’il 
ressort d’un certificat établi, à la demande de M/Mme................................................................  
le  .................................  par le docteur  .......................................................................................... 
médecin habilité (certificat joint à la présente lettre).

Motivation de la demande :  ..............................................................................................................
...............................................................................................................................................................
Avantages pour le majeur protégé :  .................................................................................................

C’est pourquoi, je sollicite l’aménagement de la mesure de protection de 
M/Mme l’autorisant à disposer d’un compte bancaire fonctionnant sous sa seule signature.

Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, 
Monsieur le juge, l’expression de mes salutations distinguées.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

Signature :

mODÈLe De Lettre De reQuÊte 
auX FiNS D’autOriSatiON De réSiLiatiON D’uN baiL

Monsieur le juge des tutelles, 

Je soussigné ................................................................. demeurant  ...................................................
.............................................................................................................................................................
assumant par jugement en date du .......................... la mesure de ................................................
de M/Mme ...................................... né(e) le ........................... à ........................................................
demeurant  ......................................................................................................................................... 

A l’honneur d’exposer :
•  que M/Mme  ......................................   réside depuis le  .............................................................. 

à la maison de retraite "  ............................................................................................................. " 
de .......................................................................................... ;

•  que cependant, elle est toujours locataire d’un appartement sis à ........................................... 
 ...............................  en vertu d’un bail sous seing privé du ..............................................  ;

•  que compte tenu de son état de santé, M/Mme ........................................................................
ne pourra revenir à son domicile, conformément au certificat médical établi par 
le docteur ..................................................  , certificat joint à la présente requête ;

•  qu’il est donc de l’intérêt de M/Mme  ..............................................   de résilier ce bail et de 
vendre les meubles garnissant ce logement. 

C’est pourquoi le requérant sollicite votre autorisation de résilier la location dudit appartement 
et de vendre par commissaire-priseur les meubles le garnissant.

Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le juge, l’expression de nos salutations distinguées.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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iNVeNtaire Du patrimOiNe

IDENTITÉ DE LA PERSONNE PROTÉGÉE
Nom et prénoms : ............................................................................................................................. 
Date de naissance :  ............................................ lieu de naissance :  .............................................
Adresse du domicile :  .......................................................................................................................
Code postal : .................................. Ville :  .................................................................................
Téléphone : ...................................................

SITUATION FAMILIALE DE LA PERSONNE PROTÉGÉE

 Marié(e)   Célibataire  Divorcé(e)   Veuf(ve) 
 Séparé(e) de corps  Séparé(e) de fait 

Nom du conjoint :  .................................................................
Date du mariage : ...............................................  Lieu de mariage :  ............................................. 
...............................................................................  Date du divorce :  ..............................................
Nom et adresse enfant 1 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 2 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 3 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 4 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 5 : ..................................................................................................................

SITUATION MATRIMONIALE DE LA PERSONNE PROTÉGÉE

Existe-t-il un contrat de mariage ?   Oui  Non 
 Communauté légale  Séparation de biens  Communauté universelle 

Placé(e) sous le régime de la :  ........................................................................................................
Jugement en date du : ........................................ Tribunal d’instance de : ..................................... 
La fonction de :  ..................................................  est assurée par :  ................................................
Nom et prénom : ................................................................................................................................
Domicile : ............................................................................................................................................
Code postal : .................................................  Ville :  ..........................................................................
Téléphone : .................................................................

Localisation(1) Nature du bien(2) Droit sur le bien(3) Valeur approximative

BIENS IMMOBILIERS

Banque Nature Numéro Solde au  /  /

COMPTES BANCAIRES

Banque Nature Numéro Solde au  /  /

VALEURS MOBILIÈRES

(1) adresse de l’immeuble – (2) maison d’habitation, terrain, appartement…
(3) pleine propriété, nue-propriété, usufruit, indivision…

Préciser si besoin l’existence de bail, hypothèque, emprunt, sinistre (incendie, dégât des 
eaux) ou de défaut d’assurance  ...................................................................................................... 
.............................................................................................................................................................

Le majeur protégé est-il locataire ?   oui   non 
Si oui, le montant du loyer .......................................................... euros   
Usager d’un logement de fonction ?   oui   non    
Usager à titre gratuit ?   oui   non 

AUTRES VALEURS MOBILIÈRES
Argent liquide :  ................................................... Coffre : .................................................................
Créances : ............................................................. Mobilier de valeur : ............................................
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iNVeNtaire Du patrimOiNe

IDENTITÉ DE LA PERSONNE PROTÉGÉE
Nom et prénoms : ............................................................................................................................. 
Date de naissance :  ............................................ lieu de naissance :  .............................................
Adresse du domicile :  .......................................................................................................................
Code postal : .................................. Ville :  .................................................................................
Téléphone : ...................................................

SITUATION FAMILIALE DE LA PERSONNE PROTÉGÉE

 Marié(e)   Célibataire  Divorcé(e)   Veuf(ve) 
 Séparé(e) de corps  Séparé(e) de fait 

Nom du conjoint :  .................................................................
Date du mariage : ...............................................  Lieu de mariage :  ............................................. 
...............................................................................  Date du divorce :  ..............................................
Nom et adresse enfant 1 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 2 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 3 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 4 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 5 : ..................................................................................................................

SITUATION MATRIMONIALE DE LA PERSONNE PROTÉGÉE

Existe-t-il un contrat de mariage ?   Oui  Non 
 Communauté légale  Séparation de biens  Communauté universelle 

Placé(e) sous le régime de la :  ........................................................................................................
Jugement en date du : ........................................ Tribunal d’instance de : ..................................... 
La fonction de :  ..................................................  est assurée par :  ................................................
Nom et prénom : ................................................................................................................................
Domicile : ............................................................................................................................................
Code postal : .................................................  Ville :  ..........................................................................
Téléphone : .................................................................

Localisation(1) Nature du bien(2) Droit sur le bien(3) Valeur approximative

BIENS IMMOBILIERS

Banque Nature Numéro Solde au  /  /

COMPTES BANCAIRES

Banque Nature Numéro Solde au  /  /

VALEURS MOBILIÈRES

(1) adresse de l’immeuble – (2) maison d’habitation, terrain, appartement…
(3) pleine propriété, nue-propriété, usufruit, indivision…

Préciser si besoin l’existence de bail, hypothèque, emprunt, sinistre (incendie, dégât des 
eaux) ou de défaut d’assurance  ...................................................................................................... 
.............................................................................................................................................................

Le majeur protégé est-il locataire ?   oui   non 
Si oui, le montant du loyer .......................................................... euros   
Usager d’un logement de fonction ?   oui   non    
Usager à titre gratuit ?   oui   non 

AUTRES VALEURS MOBILIÈRES
Argent liquide :  ................................................... Coffre : .................................................................
Créances : ............................................................. Mobilier de valeur : ............................................
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iNVeNtaire Du patrimOiNe

IDENTITÉ DE LA PERSONNE PROTÉGÉE
Nom et prénoms : ............................................................................................................................. 
Date de naissance :  ............................................ lieu de naissance :  .............................................
Adresse du domicile :  .......................................................................................................................
Code postal : .................................. Ville :  .................................................................................
Téléphone : ...................................................

SITUATION FAMILIALE DE LA PERSONNE PROTÉGÉE

 Marié(e)   Célibataire  Divorcé(e)   Veuf(ve) 
 Séparé(e) de corps  Séparé(e) de fait 

Nom du conjoint :  .................................................................
Date du mariage : ...............................................  Lieu de mariage :  ............................................. 
...............................................................................  Date du divorce :  ..............................................
Nom et adresse enfant 1 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 2 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 3 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 4 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 5 : ..................................................................................................................

SITUATION MATRIMONIALE DE LA PERSONNE PROTÉGÉE

Existe-t-il un contrat de mariage ?   Oui  Non 
 Communauté légale  Séparation de biens  Communauté universelle 

Placé(e) sous le régime de la :  ........................................................................................................
Jugement en date du : ........................................ Tribunal d’instance de : ..................................... 
La fonction de :  ..................................................  est assurée par :  ................................................
Nom et prénom : ................................................................................................................................
Domicile : ............................................................................................................................................
Code postal : .................................................  Ville :  ..........................................................................
Téléphone : .................................................................

Localisation(1) Nature du bien(2) Droit sur le bien(3) Valeur approximative

BIENS IMMOBILIERS

Banque Nature Numéro Solde au  /  /

COMPTES BANCAIRES

Banque Nature Numéro Solde au  /  /

VALEURS MOBILIÈRES

(1) adresse de l’immeuble – (2) maison d’habitation, terrain, appartement…
(3) pleine propriété, nue-propriété, usufruit, indivision…

Préciser si besoin l’existence de bail, hypothèque, emprunt, sinistre (incendie, dégât des 
eaux) ou de défaut d’assurance  ...................................................................................................... 
.............................................................................................................................................................

Le majeur protégé est-il locataire ?   oui   non 
Si oui, le montant du loyer .......................................................... euros   
Usager d’un logement de fonction ?   oui   non    
Usager à titre gratuit ?   oui   non 

AUTRES VALEURS MOBILIÈRES
Argent liquide :  ................................................... Coffre : .................................................................
Créances : ............................................................. Mobilier de valeur : ............................................
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iNVeNtaire Du patrimOiNe

IDENTITÉ DE LA PERSONNE PROTÉGÉE
Nom et prénoms : ............................................................................................................................. 
Date de naissance :  ............................................ lieu de naissance :  .............................................
Adresse du domicile :  .......................................................................................................................
Code postal : .................................. Ville :  .................................................................................
Téléphone : ...................................................

SITUATION FAMILIALE DE LA PERSONNE PROTÉGÉE

 Marié(e)   Célibataire  Divorcé(e)   Veuf(ve) 
 Séparé(e) de corps  Séparé(e) de fait 

Nom du conjoint :  .................................................................
Date du mariage : ...............................................  Lieu de mariage :  ............................................. 
...............................................................................  Date du divorce :  ..............................................
Nom et adresse enfant 1 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 2 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 3 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 4 : ..................................................................................................................
Nom et adresse enfant 5 : ..................................................................................................................

SITUATION MATRIMONIALE DE LA PERSONNE PROTÉGÉE

Existe-t-il un contrat de mariage ?   Oui  Non 
 Communauté légale  Séparation de biens  Communauté universelle 

Placé(e) sous le régime de la :  ........................................................................................................
Jugement en date du : ........................................ Tribunal d’instance de : ..................................... 
La fonction de :  ..................................................  est assurée par :  ................................................
Nom et prénom : ................................................................................................................................
Domicile : ............................................................................................................................................
Code postal : .................................................  Ville :  ..........................................................................
Téléphone : .................................................................

Localisation(1) Nature du bien(2) Droit sur le bien(3) Valeur approximative

BIENS IMMOBILIERS

Banque Nature Numéro Solde au  /  /

COMPTES BANCAIRES

Banque Nature Numéro Solde au  /  /

VALEURS MOBILIÈRES

(1) adresse de l’immeuble – (2) maison d’habitation, terrain, appartement…
(3) pleine propriété, nue-propriété, usufruit, indivision…

Préciser si besoin l’existence de bail, hypothèque, emprunt, sinistre (incendie, dégât des 
eaux) ou de défaut d’assurance  ...................................................................................................... 
.............................................................................................................................................................

Le majeur protégé est-il locataire ?   oui   non 
Si oui, le montant du loyer .......................................................... euros   
Usager d’un logement de fonction ?   oui   non    
Usager à titre gratuit ?   oui   non 

AUTRES VALEURS MOBILIÈRES
Argent liquide :  ................................................... Coffre : .................................................................
Créances : ............................................................. Mobilier de valeur : ............................................

Sommaire 54-55

C a i s s e  d ' e p a r g n e

aNNeXeS

ANNEXE 6 / SUITE...



46 47

ANNEXE 6 (suite)

48 49

 

a
nn

ex
e 

6 
(s

ui
te

)

SUCCESSION EN COURS

Nom du défunt : ................................................................................................................................ 
Lien de parenté : ................................................................................................................................
Coordonnées du notaire chargé de la succession : ....................................................................... 
............................................................................................................................................................. 
Adresse :  ............................................................................................................................................ 
Code postal :  ........................................  Ville :  .................................................................................

PROCÉDURE EN COURS

Nature :  ..............................................................................................................................................
Juridiction :  ........................................................................................................................................ 

Le représentant légal certifie que le présent inventaire est complet et exact.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :

Créanciers Nature Remboursement Durée Solde

DETTES
Lettre De reQuÊte eN Vue De La perCeptiON 

et L’empLOi De CapitauX

..................................................

..................................................
Téléphone :  ............................

 .....................................................................
 .....................................................................
 .....................................................................

Tribunal d’Instance de :  ..........................................................
Références du tribunal : RG N° ...............................................
Nom du majeur protégé :  .......................................................

Madame, Monsieur le juge de tutelles, 

Par jugement en date du  ........................................., 
j’ai été nommé(e) représentant de M .............................................................................................. 
né(e) le .........................................................  demeurant : ................................................................ 
.............................................................................................................................................................
La personne dont j’ai la charge dispose de  ...............................................   euros,
provenant de  .....................................................................................................................................

Afin de ne pas laisser le capital improductif, j’ai l’honneur de solliciter votre accord pour les 
opérations suivantes :
 compléter* ................................................  à hauteur de  ...............................................   euros ;
 ouvrir un compte*   .................................  à hauteur de  ...............................................   euros ;
 souscrire un contrat* ..................................................................................................................  ;
 autre ...............................................................................................................................................

*Exemple : Livret A, contrat d’assurance vie…

Dans l’attente de votre accord et vous en remerciant par avance, je vous prie de croire, 
Madame, Monsieur le juge des tutelles, à l’assurance de ma considération distinguée.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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SUCCESSION EN COURS

Nom du défunt : ................................................................................................................................ 
Lien de parenté : ................................................................................................................................
Coordonnées du notaire chargé de la succession : ....................................................................... 
............................................................................................................................................................. 
Adresse :  ............................................................................................................................................ 
Code postal :  ........................................  Ville :  .................................................................................

PROCÉDURE EN COURS

Nature :  ..............................................................................................................................................
Juridiction :  ........................................................................................................................................ 

Le représentant légal certifie que le présent inventaire est complet et exact.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :

Créanciers Nature Remboursement Durée Solde

DETTES
Lettre De reQuÊte eN Vue De La perCeptiON 

et L’empLOi De CapitauX

..................................................

..................................................
Téléphone :  ............................

 .....................................................................
 .....................................................................
 .....................................................................

Tribunal d’Instance de :  ..........................................................
Références du tribunal : RG N° ...............................................
Nom du majeur protégé :  .......................................................

Madame, Monsieur le juge de tutelles, 

Par jugement en date du  ........................................., 
j’ai été nommé(e) représentant de M .............................................................................................. 
né(e) le .........................................................  demeurant : ................................................................ 
.............................................................................................................................................................
La personne dont j’ai la charge dispose de  ...............................................   euros,
provenant de  .....................................................................................................................................

Afin de ne pas laisser le capital improductif, j’ai l’honneur de solliciter votre accord pour les 
opérations suivantes :
 compléter* ................................................  à hauteur de  ...............................................   euros ;
 ouvrir un compte*   .................................  à hauteur de  ...............................................   euros ;
 souscrire un contrat* ..................................................................................................................  ;
 autre ...............................................................................................................................................

*Exemple : Livret A, contrat d’assurance vie…

Dans l’attente de votre accord et vous en remerciant par avance, je vous prie de croire, 
Madame, Monsieur le juge des tutelles, à l’assurance de ma considération distinguée.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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SUCCESSION EN COURS

Nom du défunt : ................................................................................................................................ 
Lien de parenté : ................................................................................................................................
Coordonnées du notaire chargé de la succession : ....................................................................... 
............................................................................................................................................................. 
Adresse :  ............................................................................................................................................ 
Code postal :  ........................................  Ville :  .................................................................................

PROCÉDURE EN COURS

Nature :  ..............................................................................................................................................
Juridiction :  ........................................................................................................................................ 

Le représentant légal certifie que le présent inventaire est complet et exact.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :

Créanciers Nature Remboursement Durée Solde

DETTES
Lettre De reQuÊte eN Vue De La perCeptiON 

et L’empLOi De CapitauX

..................................................

..................................................
Téléphone :  ............................

 .....................................................................
 .....................................................................
 .....................................................................

Tribunal d’Instance de :  ..........................................................
Références du tribunal : RG N° ...............................................
Nom du majeur protégé :  .......................................................

Madame, Monsieur le juge de tutelles, 

Par jugement en date du  ........................................., 
j’ai été nommé(e) représentant de M .............................................................................................. 
né(e) le .........................................................  demeurant : ................................................................ 
.............................................................................................................................................................
La personne dont j’ai la charge dispose de  ...............................................   euros,
provenant de  .....................................................................................................................................

Afin de ne pas laisser le capital improductif, j’ai l’honneur de solliciter votre accord pour les 
opérations suivantes :
 compléter* ................................................  à hauteur de  ...............................................   euros ;
 ouvrir un compte*   .................................  à hauteur de  ...............................................   euros ;
 souscrire un contrat* ..................................................................................................................  ;
 autre ...............................................................................................................................................

*Exemple : Livret A, contrat d’assurance vie…

Dans l’attente de votre accord et vous en remerciant par avance, je vous prie de croire, 
Madame, Monsieur le juge des tutelles, à l’assurance de ma considération distinguée.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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Lien de parenté : ................................................................................................................................
Coordonnées du notaire chargé de la succession : ....................................................................... 
............................................................................................................................................................. 
Adresse :  ............................................................................................................................................ 
Code postal :  ........................................  Ville :  .................................................................................

PROCÉDURE EN COURS

Nature :  ..............................................................................................................................................
Juridiction :  ........................................................................................................................................ 

Le représentant légal certifie que le présent inventaire est complet et exact.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :

Créanciers Nature Remboursement Durée Solde

DETTES
Lettre De reQuÊte eN Vue De La perCeptiON 

et L’empLOi De CapitauX

..................................................

..................................................
Téléphone :  ............................

 .....................................................................
 .....................................................................
 .....................................................................

Tribunal d’Instance de :  ..........................................................
Références du tribunal : RG N° ...............................................
Nom du majeur protégé :  .......................................................

Madame, Monsieur le juge de tutelles, 

Par jugement en date du  ........................................., 
j’ai été nommé(e) représentant de M .............................................................................................. 
né(e) le .........................................................  demeurant : ................................................................ 
.............................................................................................................................................................
La personne dont j’ai la charge dispose de  ...............................................   euros,
provenant de  .....................................................................................................................................

Afin de ne pas laisser le capital improductif, j’ai l’honneur de solliciter votre accord pour les 
opérations suivantes :
 compléter* ................................................  à hauteur de  ...............................................   euros ;
 ouvrir un compte*   .................................  à hauteur de  ...............................................   euros ;
 souscrire un contrat* ..................................................................................................................  ;
 autre ...............................................................................................................................................

*Exemple : Livret A, contrat d’assurance vie…

Dans l’attente de votre accord et vous en remerciant par avance, je vous prie de croire, 
Madame, Monsieur le juge des tutelles, à l’assurance de ma considération distinguée.

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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* Joindre les relevé de comptes

Les modifications du patrimoine immobilier intervenues au cours de l’année sont les 
suivantes :  ......................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................. 
.............................................................................................................................................................

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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COmpte De GeStiON aNNueL

Période du :  .........................................   au :  ..............................................................
Nom et prénoms du majeur protégé : ............................................................................................. 
Date de naissance :  ...........................................  Lieu de naissance : ............................................. 
.........................................................  ...................  Adresse : ............................................................. 
..............................................................................  Code postal :  ..................................................... 
Ville :  .................................................................................................................................................

Placé sous le régime de la  ..............................................................................................................
 en date du :  ......................................................................................................................................
par jugement du tribunal d’instance de  .........................................................................................
la fonction de  .....................................................  étant assuré par :  .............................................. 
.............................................................................................................................................................
Adresse : ............................................................................................................................................. 
..............................................................................  Code postal :  ..................................................... 
Ville :  .................................................................................................................................................

REVENUS PERCUS POUR L’ANNEE DEPENSES EFFECTUEES POUR L’ANNEE

NATURE MONTANT NATURE MONTANT

Salaires, retraites Frais d’hébergement

Pension Charges, Transport

Prestations, allocations Nourriture

Loyers Habillement

Produits de vente immo-
bilière

Impôts, taxes

Produits de vente mobilière Santé

Revenus des placements Achats divers 
(réparation équipement)

Remboursements (CPAM…) Argent de vie courante

Revenus exceptionnels Excédent ou déficit du 
budget

Loisirs

Remboursement de dettes

TOTAL DES RECETTES : TOTAL DES DEPENSES :

L’état des comptes bancaires et des placements au ..........................................  est le suivant :

Intitulé des comptes Adresse de l’établissement Montant

Compte bancaire*

Livret d’épargne*

Autre compte de placement*
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* Joindre les relevé de comptes

Les modifications du patrimoine immobilier intervenues au cours de l’année sont les 
suivantes :  ......................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................. 
.............................................................................................................................................................

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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COmpte De GeStiON aNNueL

Période du :  .........................................   au :  ..............................................................
Nom et prénoms du majeur protégé : ............................................................................................. 
Date de naissance :  ...........................................  Lieu de naissance : ............................................. 
.........................................................  ...................  Adresse : ............................................................. 
..............................................................................  Code postal :  ..................................................... 
Ville :  .................................................................................................................................................

Placé sous le régime de la  ..............................................................................................................
 en date du :  ......................................................................................................................................
par jugement du tribunal d’instance de  .........................................................................................
la fonction de  .....................................................  étant assuré par :  .............................................. 
.............................................................................................................................................................
Adresse : ............................................................................................................................................. 
..............................................................................  Code postal :  ..................................................... 
Ville :  .................................................................................................................................................

REVENUS PERCUS POUR L’ANNEE DEPENSES EFFECTUEES POUR L’ANNEE

NATURE MONTANT NATURE MONTANT

Salaires, retraites Frais d’hébergement

Pension Charges, Transport

Prestations, allocations Nourriture

Loyers Habillement

Produits de vente immo-
bilière

Impôts, taxes

Produits de vente mobilière Santé

Revenus des placements Achats divers 
(réparation équipement)

Remboursements (CPAM…) Argent de vie courante

Revenus exceptionnels Excédent ou déficit du 
budget

Loisirs

Remboursement de dettes

TOTAL DES RECETTES : TOTAL DES DEPENSES :

L’état des comptes bancaires et des placements au ..........................................  est le suivant :

Intitulé des comptes Adresse de l’établissement Montant

Compte bancaire*

Livret d’épargne*

Autre compte de placement*
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* Joindre les relevé de comptes

Les modifications du patrimoine immobilier intervenues au cours de l’année sont les 
suivantes :  ......................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................. 
.............................................................................................................................................................

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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COmpte De GeStiON aNNueL

Période du :  .........................................   au :  ..............................................................
Nom et prénoms du majeur protégé : ............................................................................................. 
Date de naissance :  ...........................................  Lieu de naissance : ............................................. 
.........................................................  ...................  Adresse : ............................................................. 
..............................................................................  Code postal :  ..................................................... 
Ville :  .................................................................................................................................................

Placé sous le régime de la  ..............................................................................................................
 en date du :  ......................................................................................................................................
par jugement du tribunal d’instance de  .........................................................................................
la fonction de  .....................................................  étant assuré par :  .............................................. 
.............................................................................................................................................................
Adresse : ............................................................................................................................................. 
..............................................................................  Code postal :  ..................................................... 
Ville :  .................................................................................................................................................

REVENUS PERCUS POUR L’ANNEE DEPENSES EFFECTUEES POUR L’ANNEE

NATURE MONTANT NATURE MONTANT

Salaires, retraites Frais d’hébergement

Pension Charges, Transport

Prestations, allocations Nourriture

Loyers Habillement

Produits de vente immo-
bilière

Impôts, taxes

Produits de vente mobilière Santé

Revenus des placements Achats divers 
(réparation équipement)

Remboursements (CPAM…) Argent de vie courante

Revenus exceptionnels Excédent ou déficit du 
budget

Loisirs

Remboursement de dettes

TOTAL DES RECETTES : TOTAL DES DEPENSES :

L’état des comptes bancaires et des placements au ..........................................  est le suivant :

Intitulé des comptes Adresse de l’établissement Montant

Compte bancaire*

Livret d’épargne*

Autre compte de placement*
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Les modifications du patrimoine immobilier intervenues au cours de l’année sont les 
suivantes :  ......................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................. 
.............................................................................................................................................................

Fait le : ...........................................................    à : ................................................

 Signature :
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COmpte De GeStiON aNNueL

Période du :  .........................................   au :  ..............................................................
Nom et prénoms du majeur protégé : ............................................................................................. 
Date de naissance :  ...........................................  Lieu de naissance : ............................................. 
.........................................................  ...................  Adresse : ............................................................. 
..............................................................................  Code postal :  ..................................................... 
Ville :  .................................................................................................................................................

Placé sous le régime de la  ..............................................................................................................
 en date du :  ......................................................................................................................................
par jugement du tribunal d’instance de  .........................................................................................
la fonction de  .....................................................  étant assuré par :  .............................................. 
.............................................................................................................................................................
Adresse : ............................................................................................................................................. 
..............................................................................  Code postal :  ..................................................... 
Ville :  .................................................................................................................................................

REVENUS PERCUS POUR L’ANNEE DEPENSES EFFECTUEES POUR L’ANNEE

NATURE MONTANT NATURE MONTANT

Salaires, retraites Frais d’hébergement

Pension Charges, Transport

Prestations, allocations Nourriture

Loyers Habillement

Produits de vente immo-
bilière

Impôts, taxes

Produits de vente mobilière Santé

Revenus des placements Achats divers 
(réparation équipement)

Remboursements (CPAM…) Argent de vie courante

Revenus exceptionnels Excédent ou déficit du 
budget

Loisirs

Remboursement de dettes

TOTAL DES RECETTES : TOTAL DES DEPENSES :

L’état des comptes bancaires et des placements au ..........................................  est le suivant :

Intitulé des comptes Adresse de l’établissement Montant

Compte bancaire*

Livret d’épargne*

Autre compte de placement*
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, des relations 
sociales, de la famille et de la solidarité,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notam-
ment son article L. 215-4 ;
Vu le code civil, notamment son article 449 ;
Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant 
réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 45 ;
Vu l’avis du Comité national des retraités et des per-
sonnes âgées en date du 15 décembre 2008 ;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,
Décrète :

article 1
i. La section 4 du chapitre V du titre Ier du 
livre II du code de l’action sociale et des 
familles devient la section 5 et les articles 
R. 215-14 à R. 215-16 du même code deviennent les 
articles R. 215-18 à R. 215-20.
ii. Il est créé dans le même chapitre une section 
4 ainsi rédigée :
« Section 4
« Information et soutien des personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique des majeurs en application de l’article 449 
du code civil.

« Art.R. 215-14. Pour bénéficier de l’information 
prévue à l’article L. 215-4, les personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique en application de l’article 449 du code civil 
s’adressent aux greffes des tribunaux d’instance et 
de grande instance. Les greffes leur remettent la liste 
des personnes et des structures qui délivrent cette 

information. Cette liste est établie et mise à jour par 
le procureur de la République après avis des juges 
des tutelles de son ressort.

« Art.R. 215-15. L’information mentionnée à l’article 
L. 215-4 est délivrée sous la forme d’un document 
ou sur internet. En toute hypothèse, elle comporte :

« 1° Un rappel du fait que la protection d’une 
personne vulnérable est d’abord un devoir des 
familles, et subsidiairement une charge confiée à 
la collectivité publique ;
« 2° Une explication précise du contenu des prin-
cipes fondamentaux de la protection juridique 
issus de l’article 428 du code civil, que sont le 
principe de nécessité, le principe de subsidiarité 
et le principe de proportionnalité ;
« 3° Une présentation de la législation sur la 
protection des personnes majeures vulnérables ;
« 4° Le contenu de la charte des droits et liber-
tés de la personne majeure protégée figurant à 
l’annexe 4-3 ;
« 5° La description du contenu des mesures de 
protection juridique des majeurs ;
« 6° L’énoncé des droits et obligations de la per-
sonne chargée d’exercer la mesure de protection.

« Art.R. 215-16. 
I. A sa demande, l’intéressé peut bénéficier d’un 
soutien technique apporté par les personnes et 
les structures inscrites sur la liste prévue à l’article 
R. 215-14.
« Ce soutien technique consiste en une information 
personnalisée et une aide technique dans la forma-
lisation des actes de saisine de l’autorité judiciaire et 
dans la mise en œuvre des diligences nécessaires à 
la protection des intérêts de la personne protégée.

« II. Toute personne physique qui apporte un sou-
tien technique doit satisfaire aux conditions fixées 
au I de l’annexe 4-6. Elle intervient ponctuellement, 
ne peut constituer d’archive nominative concernant 
la personne protégée et la mesure dont elle fait 
l’objet et est tenue au secret.
« Lorsqu’elle souhaite réaliser les actions de soutien 
conjointement avec des tiers, la personne ou la 
structure mentionnées au premier alinéa passe une 
convention avec ceuxci pour en préciser les moda-
lités de mise en œuvre.
« Ces modalités sont définies aux II et III de l’an-
nexe 4-6.

« Art.R. 215-17. L’information délivrée au titre de 
la présente section doit être objective et impartiale. 
Elle n’a pas pour objet d’influencer la personne qui 
la reçoit dans les décisions relatives à la situation 
personnelle, patrimoniale, financière et écono-
mique de la personne protégée. »

article 2
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 
2009.

article 3
Le ministre du travail, des relations sociales, de 
la famille et de la solidarité et la secrétaire d’Etat 
char gée de la famille sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

annexe
A N N E X E 4-6
LES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU SOUTIEN 
TECHNIQUE MENTIONNÉ À L’ARTICLE R. 215-16
i. - Toute personne qui participe à la mise en œuvre 
du soutien technique mentionné à l’article R. 215-15 
doit satisfaire aux conditions suivantes :

1° Justifier de la possession d’un diplôme ou titre 
de niveau III inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles.
2° Avoir les compétences techniques et les 
qualités relationnelles nécessaires à l’activité de 
soutien technique.

3° Satisfaire aux conditions prévues à l’article 
L. 133-6.

ii. - L’information délivrée au titre de l’article 
R. 215-16 porte sur les conséquences pour la per-
sonne à protéger de l’application de la législation 
relative à la protection juridique des majeurs.

iii. - L’aide technique à la mise en œuvre des obli-
gations liées à la mesure de protection mentionnée 
à l’article R. 215-19 comprend notamment :

1° Une aide à la réalisation de l’inventaire prévu 
à l’article 503 du code civil, à la rédaction et à 
la mise en forme de requêtes ainsi qu’à la reddi-
tion des comptes de gestion (annuels, définitifs, 
récapitulatif) ;
2° Une aide à la rédaction et à la mise en 
forme des courriers nécessaires à l’exercice des 
mesures de protection ;
3° La vérification de la conformité des docu-
ments à produire au juge des tutelles ;
4° L’orientation des personnes soutenues dans 
les différentes démarches à accomplir pour l’ac-
quisition, la reconnaissance ou la défense des 
droits de la personne protégée.

Fait à Paris, le 30 décembre 2008.

François Fillon
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

Xavier Bertrand

La secrétaire d’Etat chargée de la famille,
Nadine Morano

JORF n°0304 du 31 décembre 2008
Texte n°125

DECRET
Décret n° 2008-1507 du 30 décembre 2008 

relatif à l ’information et au soutien des personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection juridique 

des majeurs en application de l’article 449 du code civil
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, des relations 
sociales, de la famille et de la solidarité,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notam-
ment son article L. 215-4 ;
Vu le code civil, notamment son article 449 ;
Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant 
réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 45 ;
Vu l’avis du Comité national des retraités et des per-
sonnes âgées en date du 15 décembre 2008 ;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,
Décrète :

article 1
i. La section 4 du chapitre V du titre Ier du 
livre II du code de l’action sociale et des 
familles devient la section 5 et les articles 
R. 215-14 à R. 215-16 du même code deviennent les 
articles R. 215-18 à R. 215-20.
ii. Il est créé dans le même chapitre une section 
4 ainsi rédigée :
« Section 4
« Information et soutien des personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique des majeurs en application de l’article 449 
du code civil.

« Art.R. 215-14. Pour bénéficier de l’information 
prévue à l’article L. 215-4, les personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique en application de l’article 449 du code civil 
s’adressent aux greffes des tribunaux d’instance et 
de grande instance. Les greffes leur remettent la liste 
des personnes et des structures qui délivrent cette 

information. Cette liste est établie et mise à jour par 
le procureur de la République après avis des juges 
des tutelles de son ressort.

« Art.R. 215-15. L’information mentionnée à l’article 
L. 215-4 est délivrée sous la forme d’un document 
ou sur internet. En toute hypothèse, elle comporte :

« 1° Un rappel du fait que la protection d’une 
personne vulnérable est d’abord un devoir des 
familles, et subsidiairement une charge confiée à 
la collectivité publique ;
« 2° Une explication précise du contenu des prin-
cipes fondamentaux de la protection juridique 
issus de l’article 428 du code civil, que sont le 
principe de nécessité, le principe de subsidiarité 
et le principe de proportionnalité ;
« 3° Une présentation de la législation sur la 
protection des personnes majeures vulnérables ;
« 4° Le contenu de la charte des droits et liber-
tés de la personne majeure protégée figurant à 
l’annexe 4-3 ;
« 5° La description du contenu des mesures de 
protection juridique des majeurs ;
« 6° L’énoncé des droits et obligations de la per-
sonne chargée d’exercer la mesure de protection.

« Art.R. 215-16. 
I. A sa demande, l’intéressé peut bénéficier d’un 
soutien technique apporté par les personnes et 
les structures inscrites sur la liste prévue à l’article 
R. 215-14.
« Ce soutien technique consiste en une information 
personnalisée et une aide technique dans la forma-
lisation des actes de saisine de l’autorité judiciaire et 
dans la mise en œuvre des diligences nécessaires à 
la protection des intérêts de la personne protégée.

« II. Toute personne physique qui apporte un sou-
tien technique doit satisfaire aux conditions fixées 
au I de l’annexe 4-6. Elle intervient ponctuellement, 
ne peut constituer d’archive nominative concernant 
la personne protégée et la mesure dont elle fait 
l’objet et est tenue au secret.
« Lorsqu’elle souhaite réaliser les actions de soutien 
conjointement avec des tiers, la personne ou la 
structure mentionnées au premier alinéa passe une 
convention avec ceuxci pour en préciser les moda-
lités de mise en œuvre.
« Ces modalités sont définies aux II et III de l’an-
nexe 4-6.

« Art.R. 215-17. L’information délivrée au titre de 
la présente section doit être objective et impartiale. 
Elle n’a pas pour objet d’influencer la personne qui 
la reçoit dans les décisions relatives à la situation 
personnelle, patrimoniale, financière et écono-
mique de la personne protégée. »

article 2
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 
2009.

article 3
Le ministre du travail, des relations sociales, de 
la famille et de la solidarité et la secrétaire d’Etat 
char gée de la famille sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

annexe
A N N E X E 4-6
LES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU SOUTIEN 
TECHNIQUE MENTIONNÉ À L’ARTICLE R. 215-16
i. - Toute personne qui participe à la mise en œuvre 
du soutien technique mentionné à l’article R. 215-15 
doit satisfaire aux conditions suivantes :

1° Justifier de la possession d’un diplôme ou titre 
de niveau III inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles.
2° Avoir les compétences techniques et les 
qualités relationnelles nécessaires à l’activité de 
soutien technique.

3° Satisfaire aux conditions prévues à l’article 
L. 133-6.

ii. - L’information délivrée au titre de l’article 
R. 215-16 porte sur les conséquences pour la per-
sonne à protéger de l’application de la législation 
relative à la protection juridique des majeurs.

iii. - L’aide technique à la mise en œuvre des obli-
gations liées à la mesure de protection mentionnée 
à l’article R. 215-19 comprend notamment :

1° Une aide à la réalisation de l’inventaire prévu 
à l’article 503 du code civil, à la rédaction et à 
la mise en forme de requêtes ainsi qu’à la reddi-
tion des comptes de gestion (annuels, définitifs, 
récapitulatif) ;
2° Une aide à la rédaction et à la mise en 
forme des courriers nécessaires à l’exercice des 
mesures de protection ;
3° La vérification de la conformité des docu-
ments à produire au juge des tutelles ;
4° L’orientation des personnes soutenues dans 
les différentes démarches à accomplir pour l’ac-
quisition, la reconnaissance ou la défense des 
droits de la personne protégée.

Fait à Paris, le 30 décembre 2008.

François Fillon
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

Xavier Bertrand

La secrétaire d’Etat chargée de la famille,
Nadine Morano
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, des relations 
sociales, de la famille et de la solidarité,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notam-
ment son article L. 215-4 ;
Vu le code civil, notamment son article 449 ;
Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant 
réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 45 ;
Vu l’avis du Comité national des retraités et des per-
sonnes âgées en date du 15 décembre 2008 ;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,
Décrète :

article 1
i. La section 4 du chapitre V du titre Ier du 
livre II du code de l’action sociale et des 
familles devient la section 5 et les articles 
R. 215-14 à R. 215-16 du même code deviennent les 
articles R. 215-18 à R. 215-20.
ii. Il est créé dans le même chapitre une section 
4 ainsi rédigée :
« Section 4
« Information et soutien des personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique des majeurs en application de l’article 449 
du code civil.

« Art.R. 215-14. Pour bénéficier de l’information 
prévue à l’article L. 215-4, les personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique en application de l’article 449 du code civil 
s’adressent aux greffes des tribunaux d’instance et 
de grande instance. Les greffes leur remettent la liste 
des personnes et des structures qui délivrent cette 

information. Cette liste est établie et mise à jour par 
le procureur de la République après avis des juges 
des tutelles de son ressort.

« Art.R. 215-15. L’information mentionnée à l’article 
L. 215-4 est délivrée sous la forme d’un document 
ou sur internet. En toute hypothèse, elle comporte :

« 1° Un rappel du fait que la protection d’une 
personne vulnérable est d’abord un devoir des 
familles, et subsidiairement une charge confiée à 
la collectivité publique ;
« 2° Une explication précise du contenu des prin-
cipes fondamentaux de la protection juridique 
issus de l’article 428 du code civil, que sont le 
principe de nécessité, le principe de subsidiarité 
et le principe de proportionnalité ;
« 3° Une présentation de la législation sur la 
protection des personnes majeures vulnérables ;
« 4° Le contenu de la charte des droits et liber-
tés de la personne majeure protégée figurant à 
l’annexe 4-3 ;
« 5° La description du contenu des mesures de 
protection juridique des majeurs ;
« 6° L’énoncé des droits et obligations de la per-
sonne chargée d’exercer la mesure de protection.

« Art.R. 215-16. 
I. A sa demande, l’intéressé peut bénéficier d’un 
soutien technique apporté par les personnes et 
les structures inscrites sur la liste prévue à l’article 
R. 215-14.
« Ce soutien technique consiste en une information 
personnalisée et une aide technique dans la forma-
lisation des actes de saisine de l’autorité judiciaire et 
dans la mise en œuvre des diligences nécessaires à 
la protection des intérêts de la personne protégée.

« II. Toute personne physique qui apporte un sou-
tien technique doit satisfaire aux conditions fixées 
au I de l’annexe 4-6. Elle intervient ponctuellement, 
ne peut constituer d’archive nominative concernant 
la personne protégée et la mesure dont elle fait 
l’objet et est tenue au secret.
« Lorsqu’elle souhaite réaliser les actions de soutien 
conjointement avec des tiers, la personne ou la 
structure mentionnées au premier alinéa passe une 
convention avec ceuxci pour en préciser les moda-
lités de mise en œuvre.
« Ces modalités sont définies aux II et III de l’an-
nexe 4-6.

« Art.R. 215-17. L’information délivrée au titre de 
la présente section doit être objective et impartiale. 
Elle n’a pas pour objet d’influencer la personne qui 
la reçoit dans les décisions relatives à la situation 
personnelle, patrimoniale, financière et écono-
mique de la personne protégée. »

article 2
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 
2009.

article 3
Le ministre du travail, des relations sociales, de 
la famille et de la solidarité et la secrétaire d’Etat 
char gée de la famille sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

annexe
A N N E X E 4-6
LES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU SOUTIEN 
TECHNIQUE MENTIONNÉ À L’ARTICLE R. 215-16
i. - Toute personne qui participe à la mise en œuvre 
du soutien technique mentionné à l’article R. 215-15 
doit satisfaire aux conditions suivantes :

1° Justifier de la possession d’un diplôme ou titre 
de niveau III inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles.
2° Avoir les compétences techniques et les 
qualités relationnelles nécessaires à l’activité de 
soutien technique.

3° Satisfaire aux conditions prévues à l’article 
L. 133-6.

ii. - L’information délivrée au titre de l’article 
R. 215-16 porte sur les conséquences pour la per-
sonne à protéger de l’application de la législation 
relative à la protection juridique des majeurs.

iii. - L’aide technique à la mise en œuvre des obli-
gations liées à la mesure de protection mentionnée 
à l’article R. 215-19 comprend notamment :

1° Une aide à la réalisation de l’inventaire prévu 
à l’article 503 du code civil, à la rédaction et à 
la mise en forme de requêtes ainsi qu’à la reddi-
tion des comptes de gestion (annuels, définitifs, 
récapitulatif) ;
2° Une aide à la rédaction et à la mise en 
forme des courriers nécessaires à l’exercice des 
mesures de protection ;
3° La vérification de la conformité des docu-
ments à produire au juge des tutelles ;
4° L’orientation des personnes soutenues dans 
les différentes démarches à accomplir pour l’ac-
quisition, la reconnaissance ou la défense des 
droits de la personne protégée.

Fait à Paris, le 30 décembre 2008.

François Fillon
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

Xavier Bertrand

La secrétaire d’Etat chargée de la famille,
Nadine Morano
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, des relations 
sociales, de la famille et de la solidarité,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notam-
ment son article L. 215-4 ;
Vu le code civil, notamment son article 449 ;
Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant 
réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 45 ;
Vu l’avis du Comité national des retraités et des per-
sonnes âgées en date du 15 décembre 2008 ;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,
Décrète :

article 1
i. La section 4 du chapitre V du titre Ier du 
livre II du code de l’action sociale et des 
familles devient la section 5 et les articles 
R. 215-14 à R. 215-16 du même code deviennent les 
articles R. 215-18 à R. 215-20.
ii. Il est créé dans le même chapitre une section 
4 ainsi rédigée :
« Section 4
« Information et soutien des personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique des majeurs en application de l’article 449 
du code civil.

« Art.R. 215-14. Pour bénéficier de l’information 
prévue à l’article L. 215-4, les personnes appelées 
à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique en application de l’article 449 du code civil 
s’adressent aux greffes des tribunaux d’instance et 
de grande instance. Les greffes leur remettent la liste 
des personnes et des structures qui délivrent cette 

information. Cette liste est établie et mise à jour par 
le procureur de la République après avis des juges 
des tutelles de son ressort.

« Art.R. 215-15. L’information mentionnée à l’article 
L. 215-4 est délivrée sous la forme d’un document 
ou sur internet. En toute hypothèse, elle comporte :

« 1° Un rappel du fait que la protection d’une 
personne vulnérable est d’abord un devoir des 
familles, et subsidiairement une charge confiée à 
la collectivité publique ;
« 2° Une explication précise du contenu des prin-
cipes fondamentaux de la protection juridique 
issus de l’article 428 du code civil, que sont le 
principe de nécessité, le principe de subsidiarité 
et le principe de proportionnalité ;
« 3° Une présentation de la législation sur la 
protection des personnes majeures vulnérables ;
« 4° Le contenu de la charte des droits et liber-
tés de la personne majeure protégée figurant à 
l’annexe 4-3 ;
« 5° La description du contenu des mesures de 
protection juridique des majeurs ;
« 6° L’énoncé des droits et obligations de la per-
sonne chargée d’exercer la mesure de protection.

« Art.R. 215-16. 
I. A sa demande, l’intéressé peut bénéficier d’un 
soutien technique apporté par les personnes et 
les structures inscrites sur la liste prévue à l’article 
R. 215-14.
« Ce soutien technique consiste en une information 
personnalisée et une aide technique dans la forma-
lisation des actes de saisine de l’autorité judiciaire et 
dans la mise en œuvre des diligences nécessaires à 
la protection des intérêts de la personne protégée.

« II. Toute personne physique qui apporte un sou-
tien technique doit satisfaire aux conditions fixées 
au I de l’annexe 4-6. Elle intervient ponctuellement, 
ne peut constituer d’archive nominative concernant 
la personne protégée et la mesure dont elle fait 
l’objet et est tenue au secret.
« Lorsqu’elle souhaite réaliser les actions de soutien 
conjointement avec des tiers, la personne ou la 
structure mentionnées au premier alinéa passe une 
convention avec ceuxci pour en préciser les moda-
lités de mise en œuvre.
« Ces modalités sont définies aux II et III de l’an-
nexe 4-6.

« Art.R. 215-17. L’information délivrée au titre de 
la présente section doit être objective et impartiale. 
Elle n’a pas pour objet d’influencer la personne qui 
la reçoit dans les décisions relatives à la situation 
personnelle, patrimoniale, financière et écono-
mique de la personne protégée. »

article 2
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 
2009.

article 3
Le ministre du travail, des relations sociales, de 
la famille et de la solidarité et la secrétaire d’Etat 
char gée de la famille sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
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de niveau III inscrit au répertoire national des 
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ii. - L’information délivrée au titre de l’article 
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1° Une aide à la réalisation de l’inventaire prévu 
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